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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ

 
 
 
 
 

COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus - VILLE DU
KREMLIN BICETRE (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)

 
 
 

Numéro SIRET : 21940043900010
 
 

POSTE COMPTABLE : SERVICE DE GESTION COMPTABLE D
IVRY-SUR-SEINE

 
 
 
 

M. 14
 
 

Décision modificative 1 (3)

Voté par nature

 
 

BUDGET : VILLE DU KREMLIN BICETRE (4)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Préciser s’il s’agit du budget supplémentaire ou d’une décision modificative.

(4) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
94043

VILLE DU KREMLIN BICETRE
VILLE DU KREMLIN BICETRE

DM 
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

24969
255

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

31105266.00 33170421.00 1315.03 1223.38

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1696.07 1212.00
2 Produit des impositions directes/population 1006.68 670.00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1731.97 1405.00
4 Dépenses d’équipement brut/population 335.65 301.00
5 Encours de dette/population 1029.61 1018.00
6 DGF/population 74.21 202.00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 57.76 62.40
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 105.00 93.40
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 19.38 21.40
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 59.45 72.40

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.
- sans (2) les programmes d’équipement.
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement.
- sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .
 
 
IV – La comparaison s’effectue par rapport au budget de l’exercice (5).
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement) ;

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Budget de l’exercice = budget primitif + budget supplémentaire + décision modificative, s’il y a lieu.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1 ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

2 498 739,90 365 075,26

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

2 133 664,64

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
2 498 739,90

 
2 498 739,90

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
1 591 085,68 3 354 549,04

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
1 805 720,56

 

 
232 321,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

190 063,80

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
3 586 870,04

 
3 586 870,04

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
6 085 609,94

 
6 085 609,94

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

 Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

 Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

011 Charges à caractère général 7 506 662,40 0,00 419 604,22 419 604,22 7 926 266,62

012 Charges de personnel, frais assimilés 24 709 270,60 0,00 0,00 0,00 24 709 270,60

014 Atténuations de produits 190 000,00 0,00 0,00 0,00 190 000,00

65 Autres charges de gestion courante 8 976 865,00 0,00 382 240,00 382 240,00 9 359 105,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 41 382 798,00 0,00 801 844,22 801 844,22 42 184 642,22

66 Charges financières 553 645,00 0,00 0,00 0,00 553 645,00

67 Charges exceptionnelles 34 850,00 0,00 8 500,00 8 500,00 43 350,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 41 971 293,00 0,00 810 344,22 810 344,22 42 781 637,22

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   1 688 395,68 1 688 395,68 1 688 395,68

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 1 392 091,00   0,00 0,00 1 392 091,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 1 392 091,00   1 688 395,68 1 688 395,68 3 080 486,68

TOTAL 43 363 384,00 0,00 2 498 739,90 2 498 739,90 45 862 123,90

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 45 862 123,90

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

013 Atténuations de charges 124 500,00 0,00 0,00 0,00 124 500,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 600 806,00 0,00 40 000,00 40 000,00 2 640 806,00

73 Impôts et taxes 35 675 517,00 0,00 150 290,00 150 290,00 35 825 807,00

74 Dotations et participations 4 803 069,00 0,00 111 657,50 111 657,50 4 914 726,50

75 Autres produits de gestion courante 138 048,00 0,00 0,00 0,00 138 048,00

Total des recettes de gestion courante 43 341 940,00 0,00 301 947,50 301 947,50 43 643 887,50

76 Produits financiers 2,00 0,00 0,00 0,00 2,00

77 Produits exceptionnels 300,00 0,00 43 127,76 43 127,76 43 427,76

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 43 342 242,00 0,00 345 075,26 345 075,26 43 687 317,26

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 21 142,00   20 000,00 20 000,00 41 142,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 21 142,00   20 000,00 20 000,00 41 142,00

TOTAL 43 363 384,00 0,00 365 075,26 365 075,26 43 728 459,26

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 2 133 664,64

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 45 862 123,90

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
3 039 344,68

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement
du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou
de l’établissement.

 
(1) Cf. Modalités de vote I-B.
(2) La colonne RAR n’est à renseigner qu’en l’absence de reprise anticipée du résultat lors du vote du budget primitif.
(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(3)  Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.
(5)DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.
(6) Solde de l’opération  ou solde de l’opération DF 023 + DF 042 – RF 042 RI 021+ RI 040 – DI 040.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice (1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 991 350,84 143 000,84 95 000,00 95 000,00 1 229 351,68

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 5 735 306,10 1 625 382,10 1 423 653,53 1 423 653,53 8 784 341,73

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 221 130,59 21 130,59 0,00 0,00 242 261,18

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 6 947 787,53 1 789 513,53 1 518 653,53 1 518 653,53 10 255 954,59
  10 Dotations, fonds divers et réserves 88 884,00 0,00 216,15 216,15 89 100,15
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 274,00 274,00 274,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 3 150 729,35 1 096,35 1 500,00 1 500,00 3 153 325,70
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 40 000,00 40 000,00 40 000,00

  27 Autres immobilisations financières 451 662,68 15 110,68 0,00 0,00 466 773,36

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 3 691 276,03 16 207,03 41 990,15 41 990,15 3 749 473,21

  45… Total des opé. pour compte de tiers(8) 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 10 739 063,56 1 805 720,56 1 560 643,68 1 560 643,68 14 105 427,80

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 21 142,00   20 000,00 20 000,00 41 142,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   10 442,00 10 442,00 10 442,00

  Total des dépenses d’ordre
d’investissement

21 142,00   30 442,00 30 442,00 51 584,00

  TOTAL 10 760 205,56 1 805 720,56 1 591 085,68 1 591 085,68 14 157 011,80

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (2) 190 063,80

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 347 075,60

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 411 346,00 232 321,00 152 248,00 152 248,00 795 915,00
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 3 102 151,00 0,00 0,00 0,00 3 102 151,00
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 200 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

  Total des recettes d’équipement 3 713 497,00 232 321,00 152 248,00 152 248,00 4 098 066,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

618 218,00 0,00 0,00 0,00 618 218,00

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 1 763 463,36 1 763 463,36 1 763 463,36

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 3 000,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 400 000,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 2 960 000,00 0,00 -260 000,00 -260 000,00 2 700 000,00

  Total des recettes financières 3 981 218,00 0,00 1 503 463,36 1 503 463,36 5 484 681,36

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

  Total des recettes réelles d’investissement 7 794 715,00 232 321,00 1 655 711,36 1 655 711,36 9 682 747,36

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   1 688 395,68 1 688 395,68 1 688 395,68

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 1 392 091,00   0,00 0,00 1 392 091,00
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Chap. Libellé Budget de
l'exercice(1)

I

Restes à
réaliser N-1

(2)
II

Propositions
nouvelles

VOTE (3)
 
III

TOTAL
 

IV = I + II + III

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   10 442,00 10 442,00 10 442,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 1 392 091,00   1 698 837,68 1 698 837,68 3 090 928,68

  TOTAL 9 186 806,00 232 321,00 3 354 549,04 3 354 549,04 12 773 676,04

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 12 773 676,04

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
3 039 344,68

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 419 604,22   419 604,22

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 382 240,00   382 240,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 8 500,00 0,00 8 500,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   1 688 395,68 1 688 395,68

Dépenses de fonctionnement – Total 810 344,22 1 688 395,68 2 498 739,90

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 498 739,90

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 216,15 0,00 216,15
13 Subventions d'investissement 274,00 0,00 274,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

2 596,35 0,00 2 596,35

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6) 238 000,84 0,00 238 000,84
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 3 049 035,63 30 442,00 3 079 477,63
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 21 130,59 0,00 21 130,59
26 Participations et créances rattachées 40 000,00 0,00 40 000,00
27 Autres immobilisations financières 15 110,68 0,00 15 110,68
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 3 366 364,24 30 442,00 3 396 806,24

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 190 063,80

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 586 870,04
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 40 000,00   40 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   20 000,00 20 000,00

73 Impôts et taxes 150 290,00   150 290,00

74 Dotations et participations 111 657,50   111 657,50

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 43 127,76 0,00 43 127,76
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 345 075,26 20 000,00 365 075,26

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 2 133 664,64

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 498 739,90

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 384 569,00 0,00 384 569,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 10 442,00 10 442,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   1 688 395,68 1 688 395,68

  024 Produits des cessions d'immobilisations -260 000,00   -260 000,00

  Recettes d’investissement – Total 124 569,00 1 698 837,68 1 823 406,68

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 1 763 463,36

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 586 870,04
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 7 506 662,40 419 604,22 419 604,22

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 151 037,00 4 125,00 4 125,00
60611 Eau et assainissement 193 070,00 0,00 0,00
60612 Energie - Electricité 559 810,00 40 000,00 40 000,00
60613 Chauffage urbain 300 000,00 26 000,00 26 000,00
60621 Combustibles 10 865,00 3 600,00 3 600,00
60622 Carburants 95 000,00 25 000,00 25 000,00
60623 Alimentation 737 977,00 38 500,00 38 500,00
60628 Autres fournitures non stockées 129 921,00 0,00 0,00
60631 Fournitures d'entretien 83 510,00 940,00 940,00
60632 Fournitures de petit équipement 205 267,00 0,00 0,00
60633 Fournitures de voirie 32 015,00 0,00 0,00
60636 Vêtements de travail 70 900,00 0,00 0,00
6064 Fournitures administratives 36 965,00 0,00 0,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 30 000,00 0,00 0,00
6067 Fournitures scolaires 60 000,00 0,00 0,00
6068 Autres matières et fournitures 79 887,00 0,00 0,00
611 Contrats de prestations de services 536 847,00 0,00 0,00
6132 Locations immobilières 653 178,00 0,00 0,00
6135 Locations mobilières 215 378,00 0,00 0,00
614 Charges locatives et de copropriété 97 484,00 1 700,00 1 700,00
61521 Entretien terrains 130 342,40 0,00 0,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 112 369,00 2 054,62 2 054,62
615232 Entretien, réparations réseaux 29 144,77 0,00 0,00
61551 Entretien matériel roulant 43 470,00 10 000,00 10 000,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 78 775,00 0,00 0,00
6156 Maintenance 594 423,23 27 100,00 27 100,00
6161 Multirisques 81 500,00 0,00 0,00
617 Etudes et recherches 49 020,00 45 300,00 45 300,00
6182 Documentation générale et technique 52 173,00 0,00 0,00
6184 Versements à des organismes de formation 99 900,00 0,00 0,00
6188 Autres frais divers 317 225,67 97 879,00 97 879,00
6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 3 236,00 0,00 0,00
6226 Honoraires 286 320,00 15 000,00 15 000,00
6227 Frais d'actes et de contentieux 27 841,00 0,00 0,00
6228 Divers 101 560,00 35 192,24 35 192,24
6231 Annonces et insertions 38 000,00 0,00 0,00
6232 Fêtes et cérémonies 241 704,00 6 950,00 6 950,00
6236 Catalogues et imprimés 91 886,96 16 320,74 16 320,74
6237 Publications 49 500,00 4 572,65 4 572,65
6238 Divers 70 600,37 0,00 0,00
6241 Transports de biens 11 286,00 0,00 0,00
6247 Transports collectifs 37 115,00 0,00 0,00
6248 Divers 2 250,00 0,00 0,00
6251 Voyages et déplacements 15 450,00 0,00 0,00
6256 Missions 2 000,00 0,00 0,00
6257 Réceptions 5 000,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 60 060,00 0,00 0,00
6262 Frais de télécommunications 165 450,00 0,00 0,00
627 Services bancaires et assimilés 7 760,00 0,00 0,00
6281 Concours divers (cotisations) 32 031,00 0,00 0,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 85 000,00 17 000,00 17 000,00
62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 3 190,00 0,00 0,00
62878 Remb. frais à d'autres organismes 88 505,00 0,00 0,00
6288 Autres services extérieurs 175 724,00 1 219,97 1 219,97
63512 Taxes foncières 7 070,00 0,00 0,00
63513 Autres impôts locaux 2 605,00 0,00 0,00
6358 Autres droits 20 122,00 1 150,00 1 150,00
637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 7 942,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 24 709 270,60 0,00 0,00

6218 Autre personnel extérieur 8 929,70 0,00 0,00
6331 Versement mobilité 401 245,26 0,00 0,00
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 68 381,00 0,00 0,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 193 150,24 0,00 0,00
64111 Rémunération principale titulaires 9 032 382,48 0,00 0,00
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 488 774,49 0,00 0,00
64118 Autres indemnités titulaires 2 027 795,10 0,00 0,00
64131 Rémunérations non tit. 5 822 213,98 0,00 0,00
6417 Rémunérations des apprentis 40 317,48 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 3 288 446,11 0,00 0,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 2 970 562,33 0,00 0,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 200 262,77 0,00 0,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 2 156,44 0,00 0,00
6456 Versement au F.N.C. supplément familial 1 600,00 0,00 0,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 77 683,13 0,00 0,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 84 429,10 0,00 0,00
6488 Autres charges 940,99 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 190 000,00 0,00 0,00

739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 190 000,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 8 976 865,00 382 240,00 382 240,00

6531 Indemnités 239 954,00 0,00 0,00
6533 Cotisations de retraite 21 481,00 0,00 0,00
6535 Formation 10 000,00 0,00 0,00
6541 Créances admises en non-valeur 39 000,00 0,00 0,00
6553 Service d'incendie 610 000,00 0,00 0,00
65541 Contrib fonds compens. ch. territoriales 6 724 418,00 161 372,00 161 372,00
65548 Autres contributions 39 960,00 0,00 0,00
6558 Autres contributions obligatoires 156 744,00 182 868,00 182 868,00
657362 Subv. fonct. CCAS 434 000,00 0,00 0,00
657364 Subv. fonct. Établ. Industriel, commerc 20 000,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 681 258,00 38 000,00 38 000,00
65888 Autres 50,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

41 382 798,00 801 844,22 801 844,22

66 Charges financières (b) 553 645,00 0,00 0,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 543 645,00 0,00 0,00
66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 10 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 34 850,00 8 500,00 8 500,00

6713 Secours et dots 3 250,00 0,00 0,00
6714 Bourses et prix 5 100,00 8 500,00 8 500,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 15 800,00 0,00 0,00
678 Autres charges exceptionnelles 10 700,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

41 971 293,00 810 344,22 810 344,22

023 Virement à la section d'investissement 0,00 1 688 395,68 1 688 395,68

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 1 392 091,00 0,00 0,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 1 392 091,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

1 392 091,00 1 688 395,68 1 688 395,68

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 1 392 091,00 1 688 395,68 1 688 395,68

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

43 363 384,00 2 498 739,90 2 498 739,90

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 498 739,90

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 138 200,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 138 200,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 10 000,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(5) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 124 500,00 0,00 0,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 73 000,00 0,00 0,00
6459 Rembourst charges SS et prévoyance 51 500,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 600 806,00 40 000,00 40 000,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 100 000,00 0,00 0,00
70321 Stationnement et location voie publique 56 182,00 0,00 0,00
70323 Redev. occupat° domaine public communal 170 000,00 40 000,00 40 000,00
70328 Autres droits stationnement et location 107 000,00 0,00 0,00
70384 Forfait de post-stationnement 350 000,00 0,00 0,00
7062 Redevances services à caractère culturel 624,00 0,00 0,00
70631 Redevances services à caractère sportif 3 500,00 0,00 0,00
70632 Redevances services à caractère loisir 400 000,00 0,00 0,00
7066 Redevances services à caractère social 3 500,00 0,00 0,00
7067 Redev. services périscolaires et enseign 1 060 000,00 0,00 0,00
70688 Autres prestations de services 253 966,00 0,00 0,00
7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 100,00 0,00 0,00
70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 41 200,00 0,00 0,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 34 734,00 0,00 0,00
7088 Produits activités annexes (abonnements) 20 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 35 675 517,00 150 290,00 150 290,00

73111 Impôts directs locaux 25 242 159,00 150 290,00 150 290,00
7318 Autres impôts locaux ou assimilés 150 000,00 0,00 0,00
73211 Attribution de compensation 6 870 776,00 0,00 0,00
73222 Fonds solidar. com. région Ile-de-France 872 582,00 0,00 0,00
7338 Autres taxes 550 000,00 0,00 0,00
7351 Taxe consommation finale d'électricité 400 000,00 0,00 0,00
7362 Taxes de séjour 300 000,00 0,00 0,00
7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 90 000,00 0,00 0,00
7381 Taxes additionnelles droits de mutation 1 200 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 4 803 069,00 111 657,50 111 657,50

7411 Dotation forfaitaire 1 872 000,00 0,00 0,00
74123 Dotation de solidarité urbaine 530 000,00 0,00 0,00
744 FCTVA 20 000,00 0,00 0,00
74718 Autres participations Etat 98 100,00 54 189,50 54 189,50
7472 Participat° Régions 500,00 0,00 0,00
7473 Participat° Départements 227 950,00 0,00 0,00
7478 Participat° Autres organismes 1 974 809,00 0,00 0,00
74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 59 000,00 57 468,00 57 468,00
7485 Dotation pour les titres sécurisés 20 710,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 138 048,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 67 498,00 0,00 0,00
757 Redevances versées par fermiers, conces. 60 000,00 0,00 0,00
7588 Autres produits div. de gestion courante 10 550,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

43 341 940,00 301 947,50 301 947,50

76 Produits financiers (b) 2,00 0,00 0,00

761 Produits de participations 2,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 300,00 43 127,76 43 127,76

7714 Recouvrt créances admises en non valeur 300,00 0,00 0,00
7718 Autres produits except. opérat° gestion 0,00 1 000,00 1 000,00
775 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 11 350,00 11 350,00
7788 Produits exceptionnels divers 0,00 30 777,76 30 777,76

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a + b + c + d

43 342 242,00 345 075,26 345 075,26

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 21 142,00 20 000,00 20 000,00

722 Immobilisations corporelles 0,00 20 000,00 20 000,00
777 Quote-part subv invest transf cpte résul 21 142,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 21 142,00 20 000,00 20 000,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

43 363 384,00 365 075,26 365 075,26

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00
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Chap / art
(1)

Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 2 133 664,64

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 2 498 739,90

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622 (11)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).

(11) Le montant des ICNE de l’exercice correspond au montant de l’étape en cours cumulé aux crédits de l’exercice. Si le montant des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice

N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 991 350,84 95 000,00 95 000,00

202 Frais réalisat° documents urbanisme 30 000,00 0,00 0,00
2031 Frais d'études 337 598,00 95 000,00 95 000,00
2033 Frais d'insertion 10 000,00 0,00 0,00
2051 Concessions, droits similaires 159 652,84 0,00 0,00
2088 Autres immobilisations incorporelles 454 100,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 5 735 306,10 1 423 653,53 1 423 653,53

2113 Terrains aménagés autres que voirie 488 057,58 65 000,00 65 000,00
2115 Terrains bâtis 424 975,00 0,00 0,00
2116 Cimetières 35 900,00 0,00 0,00
2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 43 429,68 0,00 0,00
2128 Autres agencements et aménagements 111 140,24 75 000,00 75 000,00
21312 Bâtiments scolaires 400 126,96 0,00 0,00
21318 Autres bâtiments publics 486 443,89 0,00 0,00
2132 Immeubles de rapport 4 093,18 0,00 0,00
2135 Installations générales, agencements 2 546 774,66 976 734,07 976 734,07
2152 Installations de voirie 41 349,12 55 708,00 55 708,00
21533 Réseaux câblés 84 866,52 115 400,00 115 400,00
21534 Réseaux d'électrification 20 000,00 0,00 0,00
21568 Autres matériels, outillages incendie 7 100,00 14 947,38 14 947,38
21578 Autre matériel et outillage de voirie 3 025,00 0,00 0,00
2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 55 322,72 0,00 0,00
2161 Oeuvres et objets d'art 47 428,99 0,00 0,00
2181 Installat° générales, agencements 64 784,80 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 158 240,26 32 843,26 32 843,26
2183 Matériel de bureau et informatique 146 105,10 0,00 0,00
2184 Mobilier 87 704,32 7 900,00 7 900,00
2188 Autres immobilisations corporelles 478 438,08 80 120,82 80 120,82

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 221 130,59 0,00 0,00

2312 Agencements et aménagements de terrains 21 130,59 0,00 0,00
238 Avances versées commandes immo. incorp. 200 000,00 0,00 0,00

2014010 Opération d’équipement n° 2014010 (5) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 6 947 787,53 1 518 653,53 1 518 653,53

10 Dotations, fonds divers et réserves 88 884,00 216,15 216,15

10223 TLE 24 589,00 216,15 216,15
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 64 295,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 274,00 274,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 274,00 274,00

16 Emprunts et dettes assimilées 3 150 729,35 1 500,00 1 500,00

1641 Emprunts en euros 3 147 729,35 1 500,00 1 500,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 3 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 40 000,00 40 000,00

266 Autres formes de participation 0,00 40 000,00 40 000,00

27 Autres immobilisations financières 451 662,68 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 451 662,68 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 3 691 276,03 41 990,15 41 990,15

45410 BATIMENTS (COMMUN) (6) 100 000,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 100 000,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 10 739 063,56 1 560 643,68 1 560 643,68

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 21 142,00 20 000,00 20 000,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 21 142,00 0,00 0,00

13911 Etat et établissements nationaux 20 141,00 0,00 0,00
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 140,00 0,00 0,00
13918 Autres subventions d'équipement 861,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 20 000,00 20 000,00

21312 Bâtiments scolaires 0,00 20 000,00 20 000,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 10 442,00 10 442,00

2113 Terrains aménagés autres que voirie 0,00 99,00 99,00
21318 Autres bâtiments publics 0,00 10 343,00 10 343,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions 
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 21 142,00 30 442,00 30 442,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

10 760 205,56 1 591 085,68 1 591 085,68

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 1 805 720,56

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 190 063,80

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  3 586 870,04

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Budget de
l'exercice (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 411 346,00 152 248,00 152 248,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 152 248,00 152 248,00
1312 Subv. transf. Régions 40 000,00 0,00 0,00
1313 Subv. transf. Départements 4 025,00 0,00 0,00
1318 Autres subventions d'équipement transf. 15 000,00 0,00 0,00
1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 203 682,00 0,00 0,00
1328 Autres subventions d'équip. non transf. 148 639,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 3 102 151,00 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 3 102 151,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 200 000,00 0,00 0,00

238 Avances versées commandes immo. incorp. 200 000,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 3 713 497,00 152 248,00 152 248,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 618 218,00 1 763 463,36 1 763 463,36

10222 FCTVA 518 218,00 0,00 0,00
10226 Taxe d'aménagement 100 000,00 0,00 0,00
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 1 763 463,36 1 763 463,36

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 3 000,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 400 000,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 400 000,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 2 960 000,00 -260 000,00 -260 000,00

Total des recettes financières 3 981 218,00 1 503 463,36 1 503 463,36

45420 BATIMENTS (COMMUN) (5) 100 000,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 100 000,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 7 794 715,00 1 655 711,36 1 655 711,36

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 1 688 395,68 1 688 395,68

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 1 392 091,00 0,00 0,00

28188 Autres immo. corporelles 1 392 091,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

1 392 091,00 1 688 395,68 1 688 395,68

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 10 442,00 10 442,00

2031 Frais d'études 0,00 10 343,00 10 343,00

2033 Frais d'insertion 0,00 99,00 99,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 1 392 091,00 1 698 837,68 1 698 837,68

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

9 186 806,00 3 354 549,04 3 354 549,04

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 232 321,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 3 586 870,04

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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45 862 124510 0001 613 18228 1241 496 466266 4501 017 959145 8141 117 39011 350435 59639 219 794

2 133 66500000000002 133 665

43 728 459510 0001 613 18228 1241 496 466266 4501 017 959145 8141 117 39011 350435 59637 086 129

45 862 124516 2604 065 680221 1262 609 8741 162 5025 300 7281 791 5213 483 5121 846 93114 144 06910 719 922

000000000000

45 862 124516 2604 065 680221 1262 609 8741 162 5025 300 7281 791 5213 483 5121 846 93114 144 06910 719 922

12 773 676400 0002 877 27803 425600306 16443 000181 98015 000371 4688 574 761

232 321028 639000153 082050 600000

12 541 355400 0002 848 63903 425600153 08243 000131 38015 000371 4688 574 761

14 347 076889 9301 845 24479 505152 76021 851727 528546 6283 236 383455 3062 910 8683 481 074

1 995 7844 100239 92215 2272 33947640 309175 832793 21169 098464 110191 160

12 351 291885 8301 605 32164 279150 42121 376687 219370 7952 443 171386 2092 446 7573 289 914

51 58451 584

3 238 3303 238 330

00000000000

8 466 441455 8301 605 0472 616150 42121 376687 219367 7952 443 171386 2092 346 757

12 299 707885 8301 605 32164 279150 42121 376687 219370 7952 443 171386 2092 446 7573 238 330

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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795 9150177 27803 425600306 16440 000181 98015 00071 4680

2 381 68100000000002 381 681

2 700 00002 700 000000000000

000000000000

9 682 747400 0002 877 27803 425600306 16443 000181 98015 000371 4685 483 832

12 773 676400 0002 877 27803 425600306 16443 000181 98015 000371 4688 574 761

10 442000000000010 442

41 142000000000041 142

51 584000000000051 584

100 000000000000100 0000

100 000000000000100 0000

000000000000

466 773430 000036 77300000000

40 0000040 00000000000

242 2610000000042 261200 0000

000000000000

8 784 3421 7301 568 0782 732152 76021 851695 224543 6283 186 383363 0452 248 9120

000000000000

1 229 352458 200276 89200032 304050 00050 000361 9560

000000000000

3 153 3260000003 0000003 150 326

2740274000000000

89 100000000000089 100

000000000000

000000000000

14 105 428889 9301 845 24479 505152 76021 851727 528546 6283 236 383455 3062 910 8683 239 426

14 157 012889 9301 845 24479 505152 76021 851727 528546 6283 236 383455 3062 910 8683 291 010

 

IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

020 Dépenses imprévues

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

45410 BATIMENTS (COMMUN)

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
RECETTES

Total recettes investissement

Recettes réelles

010 Stocks

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement
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1 392 09100000000001 392 091

1 688 39600000000001 688 396

3 080 48700000000003 080 487

000000000000

43 35005 000011 45008 60003 80004 50010 000

553 6450000000000553 645

000000000000

9 359 1055 00034 9373 76365 000435 000451 25021 200378 172610 000468 9936 885 790

000000000000

190 0000000000000190 000

24 709 27171 6452 934 200210 9632 194 570626 2824 252 6641 336 9441 576 268900 03510 605 7000

7 926 267439 6151 091 5436 400338 853101 220588 214433 3771 525 272336 8963 064 8760

42 781 637516 2604 065 680221 1262 609 8741 162 5025 300 7281 791 5213 483 5121 846 93114 144 0697 639 435

45 862 124516 2604 065 680221 1262 609 8741 162 5025 300 7281 791 5213 483 5121 846 93114 144 06910 719 922

10 442000000000010 442

1 392 09100000000001 392 091

1 688 39600000000001 688 396

3 090 92900000000003 090 929

100 000000000000100 0000

100 000000000000100 0000

400 000400 0000000000000

000000000000

200 000000000000200 0000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

000000000000

3 105 1510000003 0000003 102 151

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

45420 BATIMENTS (COMMUN)

Recettes d’ordre

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

022 Dépenses imprévues

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

023 Virement à la section

d'investissement

042 Opérat° ordre transfert entre sections
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000000000000

41 142000000000041 142

41 142000000000041 142

000000000000

43 4280001 541018 2990011 35012 2380

200000000002

138 048060 00014 99800042 0003 000018 0500

4 914 7270001 207 499266 450629 62099 69054 190098 1002 559 178

35 825 807300 0001 040 0000000000034 485 807

2 640 806210 000513 18213 126287 4260370 0404 1241 060 2000182 7080

124 500000000000124 5000

43 687 317510 0001 613 18228 1241 496 466266 4501 017 959145 8141 117 39011 350435 59637 044 987

43 728 459510 0001 613 18228 1241 496 466266 4501 017 959145 8141 117 39011 350435 59637 086 129

000000000000 000000000000000000000000

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).



VILLE DU KREMLIN BICETRE - VILLE DU KREMLIN BICETRE - DM - 2022

Page 27

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 10 719 921,68 14 144 069,48 0,00 0,00 0,00 24 863 991,16

Dépenses de l’exercice 10 719 921,68 14 144 069,48 0,00 0,00 0,00 24 863 991,16

011 Charges à caractère général 0,00 3 064 875,99 0,00 0,00 0,00 3 064 875,99

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 10 605 700,49 0,00 0,00 0,00 10 605 700,49

014 Atténuations de produits 190 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 1 688 395,68 0,00 0,00 0,00 0,00 1 688 395,68

042 Opérat° ordre transfert entre sections 1 392 091,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 392 091,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 6 885 790,00 468 993,00 0,00 0,00 0,00 7 354 783,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 553 645,00 0,00 0,00 0,00 0,00 553 645,00

67 Charges exceptionnelles 10 000,00 4 500,00 0,00 0,00 0,00 14 500,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 39 219 793,64 435 595,74 0,00 0,00 0,00 39 655 389,38

Recettes de l’exercice 37 086 129,00 435 595,74 0,00 0,00 0,00 37 521 724,74

013 Atténuations de charges 0,00 124 500,00 0,00 0,00 0,00 124 500,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 41 142,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 142,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 182 708,00 0,00 0,00 0,00 182 708,00

73 Impôts et taxes 34 485 807,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 485 807,00

74 Dotations et participations 2 559 178,00 98 100,00 0,00 0,00 0,00 2 657 278,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 18 050,00 0,00 0,00 0,00 18 050,00

76 Produits financiers 2,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2,00

77 Produits exceptionnels 0,00 12 237,74 0,00 0,00 0,00 12 237,74

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 2 133 664,64 0,00 0,00 0,00 0,00 2 133 664,64

SOLDE (2) 28 499 871,96 -13 708 473,74 0,00 0,00 0,00 14 791 398,22
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 11 492 554,30 265 540,32 567 442,25 1 060 421,87 614 036,44 70 914,10 73 160,20 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 11 492 554,30 265 540,32 567 442,25 1 060 421,87 614 036,44 70 914,10 73 160,20 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 2 307 108,30 0,00 26 603,00 321 630,39 310 860,00 26 914,10 71 760,20 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

9 021 788,00 4 105,32 540 839,25 738 791,48 300 176,44 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

162 158,00 261 435,00 0,00 0,00 0,00 44 000,00 1 400,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 500,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 254 258,00 0,00 8 900,00 20 000,00 0,00 52 437,74 100 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 254 258,00 0,00 8 900,00 20 000,00 0,00 52 437,74 100 000,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 124 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

21 408,00 0,00 100,00 20 000,00 0,00 41 200,00 100 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 89 300,00 0,00 8 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

18 050,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 11 237,74 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -11 238 296,30 -265 540,32 -558 542,25 -1 040 421,87 -614 036,44 -18 476,36 26 839,80 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 1 844 090,12 2 841,00 0,00 1 846 931,12

Dépenses de l’exercice 1 844 090,12 2 841,00 0,00 1 846 931,12

011 Charges à caractère général 334 055,21 2 841,00 0,00 336 896,21

012 Charges de personnel, frais assimilés 900 034,91 0,00 0,00 900 034,91

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 610 000,00 0,00 0,00 610 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 11 350,00 0,00 0,00 11 350,00

Recettes de l’exercice 11 350,00 0,00 0,00 11 350,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 11 350,00 0,00 0,00 11 350,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 832 740,12 -2 841,00 0,00 -1 835 581,12

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 900 264,91 0,00 6 585,00 669 525,00 267 715,21
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

Dépenses de l’exercice 900 264,91 0,00 6 585,00 669 525,00 267 715,21

011 Charges à caractère général 230,00 0,00 6 585,00 59 525,00 267 715,21

012 Charges de personnel, frais assimilés 900 034,91 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 610 000,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 11 350,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 11 350,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 11 350,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -900 264,91 0,00 -6 585,00 -669 525,00 -256 365,21

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 264 680,12 1 406 433,36 0,00 0,00 0,00 1 812 398,26 0,00 3 483 511,74

Dépenses de l’exercice 264 680,12 1 406 433,36 0,00 0,00 0,00 1 812 398,26 0,00 3 483 511,74

011 Charges à caractère général 598,00 605 588,90 0,00 0,00 0,00 919 085,18 0,00 1 525 272,08

012 Charges de personnel, frais

assimilés

264 082,12 458 132,46 0,00 0,00 0,00 854 053,08 0,00 1 576 267,66

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 339 612,00 0,00 0,00 0,00 38 560,00 0,00 378 172,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 3 100,00 0,00 0,00 0,00 700,00 0,00 3 800,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 54 189,50 3 000,00 0,00 0,00 1 060 200,00 0,00 1 117 389,50

Recettes de l’exercice 0,00 54 189,50 3 000,00 0,00 0,00 1 060 200,00 0,00 1 117 389,50

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 060 200,00 0,00 1 060 200,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 54 189,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 54 189,50

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -264 680,12 -1 352 243,86 3 000,00 0,00 0,00 -752 198,26 0,00 -2 366 122,24

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 621 216,06 756 168,30 29 049,00 1 680 663,48 0,00 41 660,00 1 261,00 88 813,78

Dépenses de l’exercice 621 216,06 756 168,30 29 049,00 1 680 663,48 0,00 41 660,00 1 261,00 88 813,78

011 Charges à caractère général 300 339,30 276 200,60 29 049,00 826 110,40 0,00 3 100,00 1 261,00 88 613,78

012 Charges de personnel, frais assimilés 221 744,76 236 387,70 0,00 854 053,08 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 97 032,00 242 580,00 0,00 0,00 0,00 38 560,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 2 100,00 1 000,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00 200,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 50 000,00 0,00 4 189,50 840 200,00 0,00 0,00 0,00 220 000,00

Recettes de l’exercice 50 000,00 0,00 4 189,50 840 200,00 0,00 0,00 0,00 220 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 840 200,00 0,00 0,00 0,00 220 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 50 000,00 0,00 4 189,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -571 216,06 -756 168,30 -24 859,50 -840 463,48 0,00 -41 660,00 -1 261,00 131 186,22

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 318 214,45 0,00 888 499,82 584 806,61 0,00 1 791 520,88

Dépenses de l’exercice 318 214,45 0,00 888 499,82 584 806,61 0,00 1 791 520,88

011 Charges à caractère général 15 072,00 0,00 197 763,00 220 541,57 0,00 433 376,57

012 Charges de personnel, frais assimilés 303 142,45 0,00 690 736,82 343 065,04 0,00 1 336 944,31

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 21 200,00 0,00 21 200,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 30 500,00 115 314,00 0,00 145 814,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 30 500,00 115 314,00 0,00 145 814,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 4 124,00 0,00 4 124,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 500,00 99 190,00 0,00 99 690,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 30 000,00 12 000,00 0,00 42 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -318 214,45 0,00 -857 999,82 -469 492,61 0,00 -1 645 706,88

 



VILLE DU KREMLIN BICETRE - VILLE DU KREMLIN BICETRE - DM - 2022

Page 36

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 887 999,82 0,00 500,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 887 999,82 0,00 500,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 197 263,00 0,00 500,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 690 736,82 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 30 500,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 30 500,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -857 499,82 0,00 -500,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 1 031 096,18 249 728,23 4 019 903,66 0,00 5 300 728,07

Dépenses de l’exercice 1 031 096,18 249 728,23 4 019 903,66 0,00 5 300 728,07

011 Charges à caractère général 26 145,00 249 728,23 312 341,22 0,00 588 214,45

012 Charges de personnel, frais assimilés 614 851,18 0,00 3 637 812,44 0,00 4 252 663,62

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 390 000,00 0,00 61 250,00 0,00 451 250,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 100,00 0,00 8 500,00 0,00 8 600,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 4 500,00 17 999,42 995 460,00 0,00 1 017 959,42

Recettes de l’exercice 4 500,00 17 999,42 995 460,00 0,00 1 017 959,42

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 3 500,00 0,00 366 540,00 0,00 370 040,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 1 000,00 0,00 628 620,00 0,00 629 620,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 17 999,42 300,00 0,00 18 299,42

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 026 596,18 -231 728,81 -3 024 443,66 0,00 -4 282 768,65

 



VILLE DU KREMLIN BICETRE - VILLE DU KREMLIN BICETRE - DM - 2022

Page 38

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 147 294,50 102 433,73 0,00 0,00 0,00 3 097 348,94 922 554,72 0,00

Dépenses de l’exercice 147 294,50 102 433,73 0,00 0,00 0,00 3 097 348,94 922 554,72 0,00

011 Charges à caractère général 147 294,50 102 433,73 0,00 0,00 0,00 160 233,62 152 107,60 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 937 115,32 700 697,12 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 61 250,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 500,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 17 999,42 0,00 0,00 0,00 897 206,00 98 254,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 17 999,42 0,00 0,00 0,00 897 206,00 98 254,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 347 540,00 19 000,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 549 366,00 79 254,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 17 999,42 0,00 0,00 0,00 300,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -147 294,50 -84 434,31 0,00 0,00 0,00 -2 200 142,94 -824 300,72 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 376 332,02 786 169,68 0,00 1 162 501,70

Dépenses de l’exercice 376 332,02 786 169,68 0,00 1 162 501,70

011 Charges à caractère général 89 725,90 11 494,00 0,00 101 219,90

012 Charges de personnel, frais assimilés 285 606,12 340 675,68 0,00 626 281,80

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 000,00 434 000,00 0,00 435 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 266 450,00 0,00 0,00 266 450,00

Recettes de l’exercice 266 450,00 0,00 0,00 266 450,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 266 450,00 0,00 0,00 266 450,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -109 882,02 -786 169,68 0,00 -896 051,70
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 116 859,68 0,00 259 472,34 778 409,68 0,00 0,00 7 760,00 0,00

Dépenses de l’exercice 116 859,68 0,00 259 472,34 778 409,68 0,00 0,00 7 760,00 0,00

011 Charges à caractère général 62 486,00 0,00 27 239,90 3 734,00 0,00 0,00 7 760,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 54 373,68 0,00 231 232,44 340 675,68 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 1 000,00 434 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 50 000,00 0,00 216 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 50 000,00 0,00 216 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 50 000,00 0,00 216 450,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -66 859,68 0,00 -43 022,34 -778 409,68 0,00 0,00 -7 760,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 186 677,56 243 955,20 0,00 3 504,00 2 175 736,91 0,00 2 609 873,67

Dépenses de l’exercice 186 677,56 243 955,20 0,00 3 504,00 2 175 736,91 0,00 2 609 873,67

011 Charges à caractère général 17 140,00 109 288,80 0,00 254,00 212 170,45 0,00 338 853,25

012 Charges de personnel, frais assimilés 169 537,56 134 566,40 0,00 0,00 1 890 466,46 0,00 2 194 570,42

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 65 000,00 0,00 65 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 100,00 0,00 3 250,00 8 100,00 0,00 11 450,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 58 937,00 35 000,60 0,00 5 105,00 1 397 423,00 0,00 1 496 465,60

Recettes de l’exercice 58 937,00 35 000,60 0,00 5 105,00 1 397 423,00 0,00 1 496 465,60

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 33 460,00 0,00 0,00 253 966,00 0,00 287 426,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 58 937,00 0,00 0,00 5 105,00 1 143 457,00 0,00 1 207 499,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 1 540,60 0,00 0,00 0,00 0,00 1 540,60

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -127 740,56 -208 954,60 0,00 1 601,00 -778 313,91 0,00 -1 113 408,07

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).



VILLE DU KREMLIN BICETRE - VILLE DU KREMLIN BICETRE - DM - 2022

Page 42

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 210 962,88 6 400,00 3 763,00 0,00 0,00 221 125,88

Dépenses de l’exercice 210 962,88 6 400,00 3 763,00 0,00 0,00 221 125,88

011 Charges à caractère général 0,00 6 400,00 0,00 0,00 0,00 6 400,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 210 962,88 0,00 0,00 0,00 0,00 210 962,88

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 3 763,00 0,00 0,00 3 763,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 28 124,00 0,00 0,00 0,00 28 124,00

Recettes de l’exercice 0,00 28 124,00 0,00 0,00 0,00 28 124,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 13 126,00 0,00 0,00 0,00 13 126,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 14 998,00 0,00 0,00 0,00 14 998,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -210 962,88 21 724,00 -3 763,00 0,00 0,00 -193 001,88

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 1 709 498,32 2 356 181,61 0,00 0,00 4 065 679,93

Dépenses de l’exercice 1 709 498,32 2 356 181,61 0,00 0,00 4 065 679,93

011 Charges à caractère général 38 664,77 1 052 878,40 0,00 0,00 1 091 543,17

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 670 833,55 1 263 366,21 0,00 0,00 2 934 199,76

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 34 937,00 0,00 0,00 34 937,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 460 000,00 1 153 182,00 0,00 0,00 1 613 182,00

Recettes de l’exercice 460 000,00 1 153 182,00 0,00 0,00 1 613 182,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 513 182,00 0,00 0,00 513 182,00

73 Impôts et taxes 400 000,00 640 000,00 0,00 0,00 1 040 000,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 60 000,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 249 498,32 -1 202 999,61 0,00 0,00 -2 452 497,93

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 209 870,68 21 644,77 0,00 1 477 912,87 70,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

Dépenses de l’exercice 209 870,68 21 644,77 0,00 1 477 912,87 70,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 21 644,77 0,00 16 950,00 70,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

209 870,68 0,00 0,00 1 460 962,87 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 460 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 460 000,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -209 870,68 -21 644,77 0,00 -1 477 912,87 459 930,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 401 461,21 0,00 785 812,48 1 152 207,92 16 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 401 461,21 0,00 785 812,48 1 152 207,92 16 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 119 450,00 0,00 666 019,00 250 709,40 16 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

282 011,21 0,00 79 856,48 901 498,52 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 34 937,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 90 000,00 0,00 1 063 182,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 90 000,00 0,00 1 063 182,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 513 182,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 90 000,00 0,00 550 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -311 461,21 0,00 277 369,52 -1 152 207,92 -16 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 45 981,00 180 575,00 0,00 0,00 289 703,75 0,00 0,00 0,00 516 259,75

Dépenses de l’exercice 45 981,00 180 575,00 0,00 0,00 289 703,75 0,00 0,00 0,00 516 259,75

011 Charges à caractère

général

45 981,00 180 575,00 0,00 0,00 213 059,00 0,00 0,00 0,00 439 615,00

012 Charges de personnel,

frais assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 71 644,75 0,00 0,00 0,00 71 644,75

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 510 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 510 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 210 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 210 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 300 000,00 0,00 0,00 300 000,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur

amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -45 981,00 29 425,00 0,00 0,00 -289 703,75 300 000,00 0,00 0,00 -6 259,75

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) l t u t e u e s , s s s t s u u e e s s s . e e dà a e e s s t s . s s t s sS’i s’agi d budge supplémentair o d décision modificatives le montant indiqué son cumulé a nivea d l’ensembl de décision budgétaire (BP + DM + BS) L sold correspon l différenc entr le recette e le dépenses Le dépense e le recette

correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002 apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 3 481 073,65 2 910 867,59 0,00 0,00 0,00 6 391 941,24

Dépenses de l’exercice 3 289 913,50 2 446 757,31 0,00 0,00 0,00 5 736 670,81

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 41 142,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 142,00

041 Opérations patrimoniales 10 442,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 442,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 89 100,15 0,00 0,00 0,00 0,00 89 100,15

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 3 149 229,35 0,00 0,00 0,00 0,00 3 149 229,35

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 249 652,84 0,00 0,00 0,00 249 652,84

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 1 897 104,47 0,00 0,00 0,00 1 897 104,47

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

45410 BATIMENTS (COMMUN) 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

Restes à réaliser – reports 191 160,15 464 110,28 0,00 0,00 0,00 655 270,43

RECETTES (2) 8 574 761,04 371 468,00 0,00 0,00 0,00 8 946 229,04

Recettes de l’exercice 8 574 761,04 371 468,00 0,00 0,00 0,00 8 946 229,04

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 1 688 395,68 0,00 0,00 0,00 0,00 1 688 395,68

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 1 392 091,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 392 091,00

041 Opérations patrimoniales 10 442,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 442,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 381 681,36 0,00 0,00 0,00 0,00 2 381 681,36

13 Subventions d'investissement 0,00 71 468,00 0,00 0,00 0,00 71 468,00
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

16 Emprunts et dettes assimilées 3 102 151,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 102 151,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

45420 BATIMENTS (COMMUN) 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 5 093 687,39 -2 539 399,59 0,00 0,00 0,00 2 554 287,80

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 2 796 298,89 0,00 0,00 0,00 44 277,20 26 291,50 44 000,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 2 335 372,96 0,00 0,00 0,00 43 138,60 25 145,75 43 100,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

229 652,84 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 805 720,12 0,00 0,00 0,00 43 138,60 25 145,75 23 100,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45410 BATIMENTS (COMMUN) 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 460 925,93 0,00 0,00 0,00 1 138,60 1 145,75 900,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 371 468,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 371 468,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

71 468,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45420 BATIMENTS (COMMUN) 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -2 424 830,89 0,00 0,00 0,00 -44 277,20 -26 291,50 -44 000,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 455 306,30 0,00 0,00 455 306,30

Dépenses de l’exercice 386 208,51 0,00 0,00 386 208,51

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 315 077,92 0,00 0,00 315 077,92

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 21 130,59 0,00 0,00 21 130,59

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 69 097,79 0,00 0,00 69 097,79

RECETTES (2) 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00

Recettes de l’exercice 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 15 000,00 0,00 0,00 15 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -440 306,30 0,00 0,00 -440 306,30

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 11 373,59 0,00 0,00 0,00 443 932,71

Dépenses de l’exercice 11 373,59 0,00 0,00 0,00 374 834,92

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 11 373,59 0,00 0,00 0,00 303 704,33

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 21 130,59

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 69 097,79

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -11 373,59 0,00 0,00 0,00 -428 932,71

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 2 958 821,92 0,00 0,00 0,00 277 560,80 0,00 3 236 382,72

Dépenses de l’exercice 0,00 2 276 890,96 0,00 0,00 0,00 166 280,40 0,00 2 443 171,36

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 2 226 890,96 0,00 0,00 0,00 166 280,40 0,00 2 393 171,36

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 681 930,96 0,00 0,00 0,00 111 280,40 0,00 793 211,36

RECETTES (2) 0,00 181 980,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 181 980,00

Recettes de l’exercice 0,00 131 380,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 131 380,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 131 380,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 131 380,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 50 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 600,00

SOLDE (2) 0,00 -2 776 841,92 0,00 0,00 0,00 -277 560,80 0,00 -3 054 402,72

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 1 859 238,52 984 183,40 115 400,00 277 560,80 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 1 363 499,26 797 991,70 115 400,00 166 280,40 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 1 313 499,26 797 991,70 115 400,00 166 280,40 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 495 739,26 186 191,70 0,00 111 280,40 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 101 200,00 0,00 80 780,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 50 600,00 0,00 80 780,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 50 600,00 0,00 80 780,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 50 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 758 038,52 -984 183,40 -34 620,00 -277 560,80 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 253 485,25 293 142,34 0,00 546 627,59

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 190 724,23 180 071,17 0,00 370 795,40

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 3 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 190 724,23 177 071,17 0,00 367 795,40

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 62 761,02 113 071,17 0,00 175 832,19

RECETTES (2) 0,00 0,00 40 000,00 3 000,00 0,00 43 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 40 000,00 3 000,00 0,00 43 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 40 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 3 000,00
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -213 485,25 -290 142,34 0,00 -503 627,59

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 253 485,25 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 190 724,23 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 190 724,23 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 62 761,02 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -213 485,25 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 5 000,00 613 003,39 109 524,36 0,00 727 527,75

Dépenses de l’exercice 5 000,00 578 728,68 103 490,18 0,00 687 218,86

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 16 152,00 0,00 0,00 16 152,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 5 000,00 562 576,68 103 490,18 0,00 671 066,86

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 34 274,71 6 034,18 0,00 40 308,89

RECETTES (2) 0,00 0,00 306 164,00 0,00 306 164,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 153 082,00 0,00 153 082,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 153 082,00 0,00 153 082,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00



VILLE DU KREMLIN BICETRE - VILLE DU KREMLIN BICETRE - DM - 2022

Page 64

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 153 082,00 0,00 153 082,00

SOLDE (2) -5 000,00 -613 003,39 196 639,64 0,00 -421 363,75

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 484 561,84 128 441,55 0,00 0,00 0,00 63 470,00 46 054,36 0,00

Dépenses de l’exercice 460 330,29 118 398,39 0,00 0,00 0,00 62 963,00 40 527,18 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 16 152,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 444 178,29 118 398,39 0,00 0,00 0,00 62 963,00 40 527,18 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 24 231,55 10 043,16 0,00 0,00 0,00 507,00 5 527,18 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 306 164,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 153 082,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 153 082,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 153 082,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -484 561,84 -128 441,55 0,00 0,00 0,00 242 694,00 -46 054,36 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 21 851,32 0,00 0,00 21 851,32

Dépenses de l’exercice 21 375,66 0,00 0,00 21 375,66

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 21 375,66 0,00 0,00 21 375,66

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 475,66 0,00 0,00 475,66

RECETTES (2) 600,00 0,00 0,00 600,00

Recettes de l’exercice 600,00 0,00 0,00 600,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 600,00 0,00 0,00 600,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -21 251,32 0,00 0,00 -21 251,32

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 20 500,00 0,00 1 351,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 20 500,00 0,00 875,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 20 500,00 0,00 875,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 475,66 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -20 500,00 0,00 -751,32 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 5 452,04 11 677,60 0,00 0,00 135 629,96 0,00 152 759,60

Dépenses de l’exercice 5 226,02 11 677,60 0,00 0,00 133 516,98 0,00 150 420,60

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 5 226,02 11 677,60 0,00 0,00 133 516,98 0,00 150 420,60

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 226,02 0,00 0,00 0,00 2 112,98 0,00 2 339,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 3 425,00 0,00 3 425,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 3 425,00 0,00 3 425,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 3 425,00 0,00 3 425,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -5 452,04 -11 677,60 0,00 0,00 -132 204,96 0,00 -149 334,60

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 40 000,00 39 505,16 0,00 0,00 0,00 79 505,16

Dépenses de l’exercice 40 000,00 24 278,58 0,00 0,00 0,00 64 278,58

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 2 615,90 0,00 0,00 0,00 2 615,90

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 21 662,68 0,00 0,00 0,00 21 662,68

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 15 226,58 0,00 0,00 0,00 15 226,58

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -40 000,00 -39 505,16 0,00 0,00 0,00 -79 505,16

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 20 000,00 1 825 243,92 0,00 0,00 1 845 243,92

Dépenses de l’exercice 20 000,00 1 585 321,46 0,00 0,00 1 605 321,46

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 274,00 0,00 0,00 274,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 266 446,00 0,00 0,00 266 446,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 20 000,00 1 318 601,46 0,00 0,00 1 338 601,46

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 239 922,46 0,00 0,00 239 922,46

RECETTES (2) 0,00 2 877 278,00 0,00 0,00 2 877 278,00

Recettes de l’exercice 0,00 2 848 639,00 0,00 0,00 2 848 639,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 2 700 000,00 0,00 0,00 2 700 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 148 639,00 0,00 0,00 148 639,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 28 639,00 0,00 0,00 28 639,00

SOLDE (2) -20 000,00 1 052 034,08 0,00 0,00 1 032 034,08

 
(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -20 000,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 528 751,44 23 150,00 97 480,00 750 887,48 424 975,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 367 375,72 23 150,00 67 240,00 702 580,74 424 975,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 274,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 216 446,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 150 929,72 23 150,00 67 240,00 652 306,74 424 975,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 161 375,72 0,00 30 240,00 48 306,74 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 157 278,00 0,00 0,00 20 000,00 2 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 128 639,00 0,00 0,00 20 000,00 2 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 2 700 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 128 639,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 28 639,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -371 473,44 -23 150,00 -97 480,00 -730 887,48 2 275 025,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 1 700,00 0,00 0,00 888 230,00 0,00 0,00 0,00 889 930,00

Dépenses de l’exercice 0,00 1 700,00 0,00 0,00 884 130,00 0,00 0,00 0,00 885 830,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 454 100,00 0,00 0,00 0,00 454 100,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 1 700,00 0,00 0,00 30,00 0,00 0,00 0,00 1 730,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 430 000,00 0,00 0,00 0,00 430 000,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 4 100,00 0,00 0,00 0,00 4 100,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -1 700,00 0,00 0,00 -488 230,00 0,00 0,00 0,00 -489 930,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES
RESSOURCES PROPRES =A + B

I 3 256 659,00 1 716,15 II 1 716,15

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 3 146 633,00 1 500,00 1 500,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00 0,00
1641 Emprunts en euros 3 146 633,00 1 500,00 1 500,00
1643 Emprunts en devises 0,00 0,00 0,00
16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00 0,00
1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00 0,00
1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00 0,00
1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00 0,00
1681 Autres emprunts 0,00 0,00 0,00
1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00 0,00
1687 Autres dettes 0,00 0,00 0,00
Dépenses et transferts à déduire des ressources propres
(B)

110 026,00 216,15 216,15

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves      
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves      
10223 TLE 24 589,00 216,15 216,15
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 64 295,00 0,00 0,00
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 21 142,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

 
 

  Op. de l’exercice
III = I + II

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3)

Solde d’exécution
D001 (3)

TOTAL
IV

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

3 258 375,15 1 805 720,56 190 063,80 5 254 159,51

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art.
(1)

Libellé (1)
Budget de l’exercice

(hors RAR)
(BP + BS + DM)

Propositions
nouvelles

Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b V 5 370 309,00 1 428 395,68 VI 1 428 395,68

Ressources propres externes de l’année (a) 1 018 218,00 0,00 0,00

10222 FCTVA 518 218,00 0,00 0,00
10223 TLE 0,00 0,00 0,00
10226 Taxe d’aménagement 100 000,00 0,00 0,00
10228 Autres fonds 0,00 0,00 0,00
13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00 0,00
138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00
26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
275 Dépôts et cautionnements versés 400 000,00 0,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (3) 4 352 091,00 1 428 395,68 1 428 395,68

15… Provisions pour risques et charges      
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées      
27… Autres immobilisations financières      
28… Amortissement des immobilisations      
28188 Autres immo. corporelles 1 392 091,00 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations      
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours      
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices      
49… Prov. dépréc. comptes de tiers      
59… Prov. dépréc. comptes financiers      
024 Produits des cessions d'immobilisations 2 960 000,00 -260 000,00 -260 000,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 1 688 395,68 1 688 395,68

 
 

 
Opérations de

l’exercice
VII = V + VI

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4)

Solde d’exécution
R001 (4)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
VIII

Total
ressources

propres
disponibles

6 798 704,68 232 321,00 0,00 1 763 463,36 8 794 489,04

 
 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres IV 5 254 159,51
Ressources propres disponibles VIII 8 794 489,04

Solde IX = VIII – IV (5) 3 540 329,53

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le signe algébrique.



VILLE DU KREMLIN BICETRE - VILLE DU KREMLIN BICETRE - DM - 2022

Page 82

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation :

 
 

Présenté par  (1),
A , le
,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session
A , le
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

ALESSANDRINI Rose

AZZOUG Anissa

BADOC Elsa

BANBUCK Jean-François

BASSEZ Ghislaine

BELAINOUSSI Oidi

BOCABEILLE Corinne

BOUFRAINE Kamel

BRICOUT Brigitte

CHAPPELLIER Bernard

CHIAKH Sidi

CHIBOUB Nadia

COURDY Corinne

COUTO Laurence

DEFRANCE Julie

DELAGE Jean-François

EDET Jean-Philippe

EL KRETE Latifa

ETIENNE Geneviève

FOURCADE Catherine

GESTIN Véronique
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

GIBLIN Jérôme

HARTMANN Maeva

HASSIN Jacques

HEMERY Jonathan

KHIAR Toufik

LAURENT Jean-Luc

MUSEUX Christine

NICOLLE Jean-Marc

RAYMOND Frédéric

RUGGIERI Jean-Pierre

TAPA Vry Narcisse

THIAM Fatoumata

TRAORÉ Ibrahima

ZINCIROGLU Lionel

 
 
Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .



Accusé de réception en préfecture
094-219400439-20220715-2022-092-DE
Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022
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Date de télétransmission : 19/07/2022
Date de réception préfecture : 19/07/2022
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PREFECTURE DU VAL DE MARNE 

 
TERRITOIRE DU GRAND-ORLY-SEINE-BIEVRE 

 
COMMUNE DE KREMLIN-BICETRE 

 
 

ENQUETE PUBLIQUE  
 

PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE « RESERVE FONCIERE » 
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CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVES 
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Rédigé par M. Claude POUEY 
Commissaire Enquêteur  
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ENQUETE UNIQUE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE  
« RESERVE FONCIERE » ET PARCELLAIRE RELATIVE AU PROJET DE 

REQUALIFICATION DE L’ILOT ROSSEL/LECLERC 
Arrêté préfectoral n°2022/169 du 14 janvier 2022 

 

E21-120M/77 du 3 janvier 2022 2/7  11/04/2022 

CONTEXTE DU PROJET 
 
L’îlot Rossel/Leclerc est situé dans la partie Nord de la commune, à un emplacement stratégique 
situé à 500 mètres de Paris, très bien desservi notamment par la ligne 7 du métro et 
prochainement par une gare de métro de la ligne 14. Il a également pour caractéristique d’être en 
bordure de deux parcs urbains du centre-ville : les parcs Pinel et Bicêtre.  
 
L’îlot est délimité par les rues de la Convention, du général Leclerc et Rossel. Il est situé dans le 
cœur historique du Kremlin Bicêtre et caractérisé par des formes urbaines et architecturales 
disparates : 

- une école maternelle, l’école Jean Zay, de style IIIème République, avec quelques 
éléments de monumentalité sur la rue de la Convention ; 

- un tissu d’habitat individuel ou maisons de ville le long de la rue Rossel,  
- un tissu de faubourg à l’est, avec un bâti ancien, souvent dégradé, marqué par un front 

bâti sur la rue du général Leclerc irrégulier et des cours à l’arrière desquelles se situent 
des bâtiments plus bas. Les rez-de-chaussée sont occupés par quelques commerces et 
locaux d’activité dont certains sont fermés. 

 
Une partie du bâti de la rue du Général Leclerc du 68 au 72 est caractérisée par des situations 
d’insalubrité et de périls en raison de la carence de la gestion des parties communes de la 
copropriété.  
 
L’îlot s’inscrit dans les périmètres de deux OAP (Orientations d’Aménagement et de 
Programmation) du PLU : 

- L’OAP n°4 : la requalification de l’îlot Rossel/Leclerc et l’intégration d’un nouvel 
équipement.  
Ces orientations d’aménagement ont pour objectifs : 
 - la construction de logements neufs dans un esprit de mixité sociale (au moins 30% de 
 logements sociaux) ; 
 - l’amélioration des conditions d’habitat sur ce secteur ; 
 - la diversification de l’offre de logements facilitant un parcours résidentiel sur la 
commune ; 
- L’OAP n°5 : le ruban vert. 
L’îlot est situé sur le linéaire du ruban vert qui a pour objectif de créer une continuité 
d’aménagements paysagers entre le parc du Côteau à Arcueil et le parc Kellermann à Paris. 
Cela doit permettre de valoriser et de renforcer le cadre de vie de l’îlot en aménageant des 
circulations apaisées voire paysagères en bordure d’îlot. 

 
Le caractère d’utilité publique et d’urgence de cette opération d’aménagement est justifié par la 
maîtrise d’ouvrage par : 
 - la nécessité de résorber l’habitat insalubre et indigne présent dans le périmètre en 
 requalifiant l’îlot ; 
 - l’obligation de réhabiliter l’école maternelle Jean Zay et d’intégrer une école 
 élémentaire sur le site en lieu et place de l’école élémentaire Brossolette ; 
 - la construction de nouveaux logements permettant d’étoffer et de diversifier l’offre de 
 nouveaux logements afin de contribuer à la satisfaction des besoins de la Région 
 Parisienne tout en favorisant un parcours résidentiel au sein de la commune. 
 
La faisabilité de l’opération est conditionnée par la maîtrise foncière complète des parcelles de l’îlot 
ce qui nécessite la reconnaissance de son utilité publique justifiant l’engagement d’une procédure 
d’expropriation pour permettre l’acquisition foncière des 30% du territoire de l’îlot non maîtrisés à 
ce jour. 
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L’évaluation financière a été estimée à 8 025 000 € arrondi à 8 000 000 € selon la décomposition 
suivante : 
 - Indemnités principales correspondant à la valeur vénale des biens sont estimées à : 
 6 370 000 € ; 
 - Indemnités accessoires (indemnités de remploi dues en cas d’acquisition après DUP) 
 arbitrées forfaitairement à 700 000 € et une majoration pour aléas divers calculée 
 forfaitairement à 955 000 €. 
 
Cette dépense s’inscrit dans le montant prévisionnel de l’opération estimé à 14 450 000 € intègrant 
le montant des biens déjà acquis pour un coût de 6 442 497€. 
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CONCLUSIONS MOTIVEES 
 

- Concernant le périmètre du projet, son utilité publique et l’urgence de mise en œuvre, 
l’analyse bilancielle fait ressortir la prédominance des avantages par rapport aux 
inconvénients 

Avantages Inconvénients 
Extension et modernisation du groupe scolaire 
Jean Zay qui va accueillir l’école primaire située 
actuellement à Brossolette et de nouvelles 
classes élémentaires, ce qui devrait en 
particulier profiter aux familles accompagnant 
des enfants scolarisés en maternelle et en 
primaire 

Démolition d’immeubles et de pavillons en 
bon état 

Eradication des bâtiments insalubres et 
délabrés de l’îlot dont certains présentent des 
risques de saturnisme ou d’autres pathologies 
pouvant affecter la santé des enfants 

Obligation de déménagement pour des 
propriétaires occupants et des locataires  

Elimination des pratiques des marchands de 
sommeil visant à louer à des prix élevés des 
logements insalubres 

Perte de ressources pour des 
propriétaires bailleurs 

Satisfaction des besoins en logements de la 
Région Parisienne dans un contexte 
garantissant la mixité sociale. 

Absence de dispositif de relogement pour 
les propriétaires 

Contribution à l’offre d’un parcours résidentiel 
au sein de la commune en mettant à disposition 
des logements plus grands dont une partie 
satisfera des besoins sociaux 

Risque de perte d’ensoleillement et de 
visibilité sur le patrimoine historique voisin 
pour certains résidents du voisinage 

Intérêt d’une approche globale au niveau de 
l’îlot ce qui va permettre de concevoir un projet 
urbain d’ensemble harmonieux en cohérence 
avec l’OAP n°4 du PLU 

 

Réhabilitation énergétique et environnementale 
des logements en bon état apparent  

 

Pacification de la rue Rossel du fait de sa 
piétonisation 

 

Conservation d’éléments mémoriels existants 
dédiés à l’histoire de l’îlot 

 

Maîtrise de l’impact spéculatif grâce à la charte 
des promoteurs et au dispositif BRS (baux réels 
solidaires) 

 

Mise en œuvre d’un dispositif 
d’accompagnement au relogement au cas par 
cas pour les locataires et les propriétaires en 
situation sociale difficile 

 

Optimisation des coûts des travaux due à l’effet 
de masse d’une réhabilitation globale 

 

Projet d’aménagement non défini à ce stade ce 
qui va permettre au public de participer à la 
définition de ses caractéristiques. 

 

Evaluation financière cohérente avec les prix du 
marché et le nombre de logements à acquérir 
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Les critères majeurs justifiant l’intérêt général du projet sont principalement : 
 - la nécessité de restaurer et d’étendre le groupe scolaire Jean ZAY ce qui va permettre 
 de sécuriser sa fréquentation et d’améliorer son confort grâce à sa modernisation ; 
 - l’éradication des bâtiments insalubres et délabrés qui occupent une bonne partie de l’îlot  ; 
 - la satisfaction des besoins en logements de la Région Parisienne dans un contexte 
 garantissant la mixité sociale. 
 - la réhabilitation de l’ensemble des logements qui se trouvent dans des immeubles pour 
 lesquels il n’y a plus d’investissement dans leur conservation depuis 2009 et qui doivent 
 faire l’objet d’une rénovation énergétique et environnementale globale.  
 
- Concernant la question de savoir s’il est opportun ou non d’étendre l’opération de 
requalification à l’ensemble de l’îlot, les critères exposés ci-dessus montrent que tous les bâtis 
de l’îlot doivent être réhabilités  et donc intégrés au projet de requalification de l’ensemble de l’îlot 
et non tranche par tranche. 

 
- Concernant la prise en compte des propositions et contrepropositions exprimées lors de 
l’enquête 

Certaines propositions ou contrepropositions du public sont relativement cohérentes avec les 
prescriptions du PLU et les orientations des OAP n°4 et n°5. Il conviendra donc de les analyser 
lors de la phase de conception du projet afin de garantir une adhésion au projet du public et en 
particulier des résidents du voisinage de l’îlot. 

- Concernant la prise en compte de la localisation de l’îlot au sein d’un site patrimonial 
remarquable et de la fluidification du trafic et de sécurisation de la circulation des piétons 
autour de l’îlot 

La localisation de l’îlot au sein d’une zone historique comprenant des immeubles classés ou 
remarquables comme l’hôpital Bicêtre et la mairie doit être prise en compte lors de sa conception 
architecturale. Si on y rajoute l’objectif de piétonnisation de la rue Rossel, la création d’espaces 
végétalisés et un accès à l’école à partir de cette rue, il y a tous les ingrédients pour réaliser un îlot 
harmonieux, pacifié et relié en toute sécurité aux parcs Pinel et Bicêtre. 

- Concernant les modalités de consultation/concertation du public pour le choix du scénario 
définitif 
 
Du fait que la conception du projet est à réaliser entièrement, la maîtrise d’ouvrage a toute latitude 
pour prendre en compte dans le cadre de ce processus de consultation/concertation les 
propositions ou contrepropositions exprimées par le public par rapport à la hauteur et la densité 
des constructions, à leur impact environnemental et à leur conception architecturale. 

- Concernant les mesures d’accompagnement au relogement des résidents de l’îlot sur la 
commune  

La maîtrise d’ouvrage devra préciser les modalités d’accompagnement au relogement des 
résidents qui en exprimeront la demande, quel que soit leur statut.  
 



ENQUETE UNIQUE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE  
« RESERVE FONCIERE » ET PARCELLAIRE RELATIVE AU PROJET DE 

REQUALIFICATION DE L’ILOT ROSSEL/LECLERC 
Arrêté préfectoral n°2022/169 du 14 janvier 2022 

 

E21-120M/77 du 3 janvier 2022 6/7  11/04/2022 

 AVIS MOTIVE 

Sur la forme : je n’ai pas relevé lors de l’examen du dossier, des réunions avec la maîtrise 
d’ouvrage et les différentes parties prenantes, d'anomalie ou de problème concernant directement 
la procédure et le dossier d'enquête. 
D’autre part, l’enquête s’est très bien déroulée comme le précise le paragraphe V du rapport 
d’enquête. 
  
Sur le fond : 
Considérant que le projet mis à l’enquête présente un caractère d’intérêt général : 
 - l’analyse bilancielle fait ressortir la prédominance des avantages par rapport aux 
 inconvénients, ces derniers pouvant être atténués ou levés par la maîtrise d’ouvrage ; 
 - l’école Jean Zay doit faire l’objet : 
  - d’une restauration pour des raisons de sécurité et de confort d’usage ; 

- d’une extension pour accueillir une école élémentaire en voie de saturation dans sa 
localisation actuelle ; 

- l’habitat insalubre et délabré qui occupe une bonne partie de l’îlot, en particulier le long de 
la rue du général Leclerc du 60 au 74, et qui présente des risques en terme de sécurité et de 
développement de pathologies au niveau des résidents, doit être impérativement éradiqué ; 

 - les bâtiments en bon état apparent à la pointe de l’îlot et le long de la rue Rossel 
 nécessitent une rénovation énergétique et environnementale globale ; 
 
Considérant que les expropriations envisagées sont nécessaires pour atteindre les 
objectifs visés par une requalification globale de l’îlot et que l’estimation financière sommaire et 
globale est cohérente avec les prix du marché et le nombre de logements à acquérir. 
 
Considérant que le bilan coûts/avantages penche en faveur de la réalisation du projet : 
 - la conception du projet reste à réaliser entièrement ce qui va permettre à la maîtrise 
 d’ouvrage de faire participer au processus d’élaboration des résidents de l’îlot et de son 
 voisinage, ainsi que des membres des groupes scolaires Jean Zay et Brossolette ; 

- l’îlot peut faire l’objet d’une réhabilitation prenant en compte son caractère historique, sa 
localisation dans une zone patrimoniale protégée et son verdissement ; 
- des mesures d’accompagnement au relogement seront mises en œuvre au cas par cas 
quel que soit le statut du résident demandeur. 

 
Considérant la compatibilité du projet avec le PLU (Plan Local d’Urbanisme) et ses OAP 
(Orientations d’Aménagement et de Programmation) : 

- L’OAP n°4 : la requalification de l’îlot Rossel/Leclerc et l’intégration d’un nouvel équipement 
ayant pour orientations :  

- la  construction de logements neufs dans un esprit de mixité sociale (au moins 30% 
de logements sociaux) ; 
- l’amélioration des conditions d’habitat sur ce secteur ; 
- la diversification de l’offre de logements facilitant un parcours résidentiel sur la 
commune ; 

- L’OAP n°5 : le ruban vert avec pour objectif de valoriser et de renforcer le cadre de vie de 
l’îlot en aménageant des circulations apaisées voire paysagères en bordure d’îlot. 

 
Considérant que la procédure de DUP « réserve foncière » est justifiée compte tenu que : 

- le projet constitue une opération d’aménagement importante impliquant une maîtrise 
 préalable des terrains ; 
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- l’acquisition de certains logements présente un caractère urgent du fait qu’ils sont situés 
dans des immeubles qui ne font plus l’objet d’investissement de conservation depuis 2009, 
date de la mise en œuvre de la convention d’intervention foncière signée avec l’EPFIF. 
- le plan général des travaux, le coût de ceux-ci et les caractéristiques des ouvrages les plus 
importants ne sont pas connus à la date de l’ouverture de l’enquête. 
 

En conséquence, je recommande à la maîtrise d’ouvrage: 
 

Recommandation 1: de préciser le processus de consultation/concertation  
qui sera mis en place lors de la phase de conception du scénario définitif. 

 
 

Recommandation 2 : de mettre en œuvre un dispositif d’accompagnement  
au relogement des résidents demandeurs sur la commune  

et en particulier sur l’îlot ; 
 

Et je délivre un  
 

AVIS FAVORABLE 
 

à la déclaration d’utilité publique « Réserve Foncière »  
relative au projet de requalification et d’insertion d’un nouvel équipement  

dans l’ensemble de l’îlot Rossel/Leclerc  
sur le territoire de la commune du Kremlin Bicêtre  

 
    A Créteil le 11 avril 2022 

Le Commissaire Enquêteur 
 

 
        Claude POUEY 
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I. PRESENTATION DE L’ENQUETE 
 

I.1. Contexte de l’opération 
 

La commune du Kremlin-Bicêtre est située au nord du département du Val-de-Marne et 
jouxte Paris. Elle compte 24 850 habitants (données de 2018) sur une superficie de 154 
hectares ce qui donne une densité de population de 16 136 habitants/km2. La commune est 
membre depuis janvier 2016 de l’Etablissement Public Territorial (EPT) Grand-Orly-Seine-
Bièvre. 
 
L’îlot Rossel/Leclerc est situé dans la partie Nord de la commune, à un emplacement 
stratégique situé à 500 mètres de Paris, très bien desservi notamment par la ligne 7 du 
métro et prochainement par une gare de métro de la ligne 14. Il a également pour 
caractéristique d’être en bordure de deux parcs urbains du centre-ville : les parcs Pinel et 
Bicêtre.  
 
Cet îlot constitue un secteur stratégique d’aménagement urbain de la ville du Kremlin Bicêtre 
concerné par deux Opérations d’Aménagement et de Programmation (OAP) du Plan Local 
d’Urbanisme communal, l’OAP n°4 (la requalification de l’îlot Rossel/Leclerc et l’intégration 
d’un nouvel équipement) et l’OAP n°5 (le ruban vert). 
 
Le caractère d’utilité publique et d’urgence de cette opération d’aménagement se justifie 
par : 
 - la nécessité de résorber l’habitat insalubre et indigne présent dans le périmètre en 
 requalifiant l’îlot ; 
 - le projet de réhabilitation de l’école maternelle Jean Zay et l’intégration d’une école 
 élémentaire sur le site en lieu et place de l’école élémentaire Brossolette ; 
 - la construction de nouveaux logements permettant d’étoffer et de diversifier l’offre 
de  nouveaux logements en favorisant un parcours résidentiel au sein de la commune. 
 
La faisabilité de l’opération est conditionnée par la maîtrise foncière complète des parcelles 
de l’îlot ce qui nécessite la reconnaissance de son utilité publique justifiant l’engagement 
d’une procédure d’expropriation pour permettre l’acquisition foncière des 30% du territoire de 
l’îlot non maîtrisés à ce jour. 
 
Pour ce faire, la maîtrise d’ouvrage (l’Etablissement Public Territorial Grand-Orly Seine 
Bièvre et la commune du Kremlin-Bicêtre) a sollicité auprès de la Préfecture du Val-de-
Marne (l’autorité organisatrice des procédures de déclaration d’utilité publique) l’engagement 
d’une enquête publique unique regroupant l’enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique et l’enquête parcellaire préalable à l’engagement d’une procédure d’expropriation si 
une solution amiable n’est pas contractée. 
 



ENQUETE UNIQUE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE  
« RESERVE FONCIERE » ET PARCELLAIRE RELATIVE AU PROJET DE 

REQUALIFICATION DE L’ILOT ROSSEL/LECLERC 
Arrêté préfectoral n°2022/169 du 14 janvier 2022 

 

E21-120M/77 du 3 janvier 2022                              5/40                                                      11/04/2022 

I.2. Objet de l’enquête 
 
Faisant suite à la réunion publique de présentation du projet tenue le 20 octobre 2021, la 
délibération du conseil municipal de la commune de Kremlin-Bicêtre en date du 25 novembre 
2021 a approuvé la demande d’ouverture d’une enquête publique préalable à la déclaration 
d’utilité publique « réserve foncière » et d’une enquête parcellaire relatives au projet de 
requalification de l’îlot Rossel/Leclerc. 
 
La délibération n°2021-2618 du 14 décembre 2021 du conseil territorial de l’EPT « Grand-
Orly-Seine-Bièvre » a approuvé la sollicitation de la Préfecture du Val-de-Marne pour 
l’ouverture de cette enquête publique. 
 
Après approbation de cette demande, la Préfecture du Val-de-Marne a pris l’arrêté 
n°2022/169 du 14 janvier 2022 prescrivant l’engagement d’une enquête publique unique 
ayant pour intitulé : 

 
ENQUETE PUBLIQUE UNIQUE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE 

PUBLIQUE « RESERVE FONCIERE » ET PARCELLAIRE RELATIVE  
AU PROJET DE REQUALIFICATION DE L’ILOT/ROSSEL  

SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE KREMLIN-BICETRE 
 

I.3. Cadre règlementaire de l'enquête 
 
La déclaration d’utilité publique (DUP) « réserve foncière », représente un dispositif 
d’acquisition foncière simple et rapide mais pour autant très spécifique : elle est dédiée aux 
acquisitions urgentes à réaliser et préalables à un projet d’importance relative. Elle ne peut 
être pratiquée que si le dossier d’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique fait 
apparaître la nature du projet envisagé, conformément aux dispositions du code de 
l’expropriation pour cause d’utilité publique, et que les caractéristiques de ce projet ne sont 
pas encore précisément définies. 
 
La présente procédure d’enquête publique est encadrée sur les plans législatif et 
réglementaire par :   

- le Code de l’Urbanisme et notamment 
 - les articles L.313-4 à L.313-4-4, L.313-5 et suivants, R.111-22 et suivants, 
 R.313- 23 à R.313-29, et R.431-14 et R.413-11. 
 - les articles L.221-1 à L.221-3 du code de l’urbanisme concernant la DUP 
 « réserve foncière » au sens de l’article L.300-1 du même code, qui permet 
 de réaliser des réserves correspondant à une action ou à une opération  
 d’aménagement dès lors qu’il est nécessaire de procéder à l’acquisition des 
 immeubles avant que le projet n’ait pu être établi.  

- le Code de l’Expropriation pour cause d’utilité publique et notamment ses articles 
L.110-1 et suivants, L.121.1 et suivants, L.511-1 et suivants, R.111-1 et suivants, 
R.112.1 et suivants, R.121-1 et suivants, R.511-1 et suivants. 
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De par son caractère dérogatoire, la DUP « réserve foncière » doit être justifiée au regard 
des trois éléments suivants : 
 - le projet doit être une opération d’aménagement importante impliquant une maîtrise 
 préalable des terrains ; 
 - le projet doit être de nature telle que le plan général des travaux, le coût de ceux-ci 
 et les caractéristiques des ouvrages les plus importants ne peuvent être connus à la 
 date de l’ouverture de l’enquête ; 
 - l’acquisition des terrains doit présenter un caractère urgent.  
 
Les propriétaires concernés par la procédure d’expropriation ont été avertis de la mise à 
disposition en mairie du dossier d’enquête par un courrier envoyé le 10 février 2022 (cf. 
annexe 5). La liste des copropriétaires alertés a été affichée dans le hall de la mairie en 
début d’enquête. 
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II. ENJEUX DE L’OPERATION 
 

II.1. Caractéristiques de l’îlot Rossel/Leclerc 
 
L’îlot est délimité par les rues de la Convention, du Général Leclerc et Rossel. Il est situé 
dans le cœur historique du Kremlin Bicêtre et caractérisé par des formes urbaines et 
architecturales disparates : 

- Une école maternelle, l’école Jean Zay, de style IIIème République, avec 
quelques éléments de monumentalité sur la rue de la Convention ; 

- Un tissu d’habitat individuel ou maisons de ville le long de la rue Rossel ; 
- Un tissu de faubourg à l’est, avec un bâti ancien, souvent dégradé, marqué par 

un front bâti sur la rue du Général Leclerc irrégulier et des cours à l’arrière 
desquelles se situent des bâtiments plus bas. Les rez-de-chaussée sont occupés 
par quelques commerces et locaux d’activité dont certains sont fermés. 

 
Une partie du bâti de la rue du Général Leclerc du 68 au 72 est caractérisée par des 
situations d’insalubrité et de périls en raison de la carence de la gestion des parties 
communes de la copropriété.  
 
II.2. Compatibilité avec les documents d’urbanisme en vigueur 
 
L’îlot est classé en zone UCa du PLU ce qui correspond à un secteur mixte d’habitat 
majoritairement collectif et d’activités caractérisé par une implantation des constructions à 
l’alignement. 
 
S’ajoute aux règles du PLU une servitude d’utilité publique liée à la protection des 
monuments historiques inscrits et classés : l’hôpital Bicêtre er l’école maternelle Jean Zay. 
De plus, le PLU prévoit que tout programme de logements comportant une surface de 
plancher à usage d’habitation supérieure à 1000 m2 est admis, à condition qu’il comporte au 
minimum 30% de logements locatifs sociaux. 
 
L’îlot s’inscrit dans les périmètres de deux OAP (Orientations d’Aménagement et de 
Programmation) du PLU : 

- L’OAP n°4 : la requalification de l’îlot Rossel/Leclerc et l’intégration d’un nouvel 
équipement. 
Ces orientations d’aménagement ont pour objectifs : 
 - la construction de logements neufs dans un esprit de mixité sociale (au moins 
30% de logements sociaux) ; 
 - l’amélioration des conditions d’habitat sur ce secteur ; 
 - la diversification de l’offre de logements facilitant un parcours résidentiel sur la 
commune ; 

- L’OAP n°5 : le ruban vert. 
L’îlot est situé sur le linéaire du ruban vert qui a pour objectif de créer une 
continuité d’aménagements paysagers entre le parc du Coteau à Arcueil et le parc 
Kellermann à Paris. Cela doit permettre de valoriser et de renforcer le cadre de vie 
de l’îlot en aménageant des circulations apaisées voire paysagères en bordure 
d’îlot. 
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II.3. Objectifs de la requalification de l’îlot Rossel/Leclerc 
 
Cette opération de restructuration doit satisfaire plusieurs objectifs : 

- Construire une nouvelle école primaire tout en réalisant une réhabilitation et 
extension de l’école maternelle Jean Zay existante. Cette école remplacera l’école 
élémentaire Pierre Brossolette ; 

- Remédier à la dégradation du bâti rue du Général Leclerc, constitué en partie 
d’habitat insalubre irrémédiable ; 

- Créer une nouvelle offre de logements dans le respect du principe de mixité 
sociale et cohérente avec le parc de logements de la ville. La programmation des 
logements répondra aux caractéristiques suivantes :  

o au moins 30% de logements locatifs sociaux ; 
o une offre en bail réel solidaire ou en accession sociale ; 
o une offre en accession privée dont les prix de vente feront l’objet d’une 

vigilance particulière. 
- Conforter le tissu commercial de proximité dans un secteur géographiquement 

central mais à l’écart des principaux pôles commerçants de la commune. Cela se 
traduira en particulier par la création d’un commerce avec terrasse à l’angle des 
rues Rossel et Leclerc ; 

- Embellir la ville, valoriser l’histoire et le patrimoine du quartier et réaliser un projet 
de grande qualité architecturale et environnementale en respectant les 
prescriptions de l’OAP n°4 ; 

- Participer à la qualité des espaces publics et paysagers, favoriser les circulations 
douces, s’inscrire dans des espaces publics apaisés, en respectant les 
prescriptions de l’OAP n°5 ; 

- Intégrer une démarche environnementale poussée en utilisant la trame verte 
comme une composante essentielle du projet urbain ; 

- Concevoir un projet urbain d’ensemble harmonieux selon un des scénarios à 
l’étude.  

 
Trois scénarios ont été présentés à titre indicatif dans le dossier d’enquête. Ils n’ont pour 
objectif que d’illustrer ce que pourrait être la requalification de l’îlot après le processus de 
consultation/concertation qui conduira au choix du scénario définitif. 
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II.4. Etat d’avancement de la maîtrise foncière 
 
En août 2021, la maîtrise foncière de l’EPFIF (Etablissement Public Foncier de l’Ile de 
France) s’élevait à 70% environ de la surface à acquérir de l’îlot Rossel/Leclerc. Les biens 
restant à acquérir étaient les suivants : 
 

Adresses Références 
cadastrales 

Propriétaires Nature 

60 rue du 
Général 
Leclerc 

C123 1 propriétaire 2 pavillons, 1 remise et 1 garage 

62-66 rue du 
Général 
Leclerc 

C126 3 
copropriétaires 

au 64 
 

1 logement, 3 box, 1 cave et 1 
débarras 

68-72 rue du 
Général 
Leclerc 

C239 6 
copropriétaires 

au 68/72 
 

1 boutique, 3 cours, 5 logements, 1 
cave, 1 atelier, 2 débarras 

74 rue du 
Général 
Leclerc 

C131 14 
copropriétaires 

du 74 

4 logements, 2 dépendances et 1 
garage 

6 rue Rossel C129 SCI des 
possibles 

2 Logements 

8 rue Rossel C137 2 propriétaires 1 pavillon 
10 rue Rossel C149 2 propriétaires 1 pavillon 

Bilan   4 pavillons, 12 logements, 5 
garages/box, 3 cours, 8 

caves/débarras/remise/dépendances 
et 2 boutiques/ateliers 
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La réserve foncière portera sur les immeubles de la rue du Général Leclerc, du 60 au 74 et 
de la rue Rossel, du 6 au 10, en incluant l’école maternelle Jean Zay ce qui donne un 
périmètre de l’îlot de 6650 m2 dont 2 600 m2 pour l’école. 
 
A souligner que le bâtiment de la parcelle C239 est frappé d’un arrêté de péril imminent dont 
l’acquisition par voie d’expropriation a été déclarée d’utilité publique par le décret préfectoral 
n°2021/03515 du 1er octobre 2021. 

 
 
II.5. Estimation financière pour l’acquisition des emprises foncières 
 
L’estimation financière sommaire et globale a été réalisée sur la base de 4 pavillons et 11 
appartements alors que l’état parcellaire comporte 4 pavillons, 12 logements, 5 garages/box, 
3 cours, 8 caves/débarras/remise/dépendances et 2 boutiques/ateliers. 
 
La dépense a été estimée à 8 025 000 € arrondi à 8 000 000 € selon la décomposition 
suivante : 
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 - Indemnités principales correspondant à la valeur vénale des biens sont estimées à : 
 6 370 000 € ; 
 Indemnités accessoires (indemnités de remploi dues en cas d’acquisition après DUP) 
 arbitrées forfaitairement à 700 000 € et une majoration pour aléas divers calculée 
 forfaitairement à 955 000 €. 
 
Cette dépense s’inscrit dans le montant prévisionnel de l’opération estimé à 14 450 000 € 
intégrant le montant de 6 442 997 € concernant les acquisitions déjà réalisées. 
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II.6. Evaluation bilancielle de l’opération 
 
Le bilan Avantages/Inconvénients de l’opération DUP « réserve foncière » est le suivant. 

Avantages Inconvénients 
Extension et modernisation du groupe scolaire 
Jean Zay qui va accueillir l’école primaire 
située actuellement à Brossolette et de 
nouvelles classes élémentaires, ce qui devrait 
en particulier profiter aux familles 
accompagnant des enfants scolarisés en 
maternelle et en primaire 

Démolition d’immeubles et de pavillons en 
bon état 

Eradication des bâtiments insalubres et 
délabrés de l’îlot dont certains présentent des 
risques de saturnisme ou d’autres pathologies 
pouvant affecter la santé des enfants 

Obligation de déménagement pour des 
propriétaires occupants et des locataires  

Elimination des pratiques des marchands de 
sommeil visant à louer à des prix élevés des 
logements insalubres 

Perte de ressources pour des propriétaires 
bailleurs 

Satisfaction des besoins en logements de la 
Région Parisienne dans un contexte 
garantissant la mixité sociale. 

Absence de dispositif de relogement pour 
les propriétaires 

Contribution à l’offre d’un parcours résidentiel 
au sein de la commune en mettant à 
disposition des logements plus grands dont 
une partie satisfera des besoins sociaux 

Risque de perte d’ensoleillement et de 
visibilité sur le patrimoine historique voisin 
pour certains résidents du voisinage 

Intérêt d’une approche globale au niveau de 
l’îlot ce qui va permettre de concevoir un projet 
urbain d’ensemble harmonieux en cohérence 
avec l’OAP n°4 du PLU 

 

Réhabilitation énergétique et 
environnementale des logements en bon état 
apparent  

 

Pacification de la rue Rossel du fait de sa 
piétonisation 

 

Conservation d’éléments mémoriels existants 
dédiés à l’histoire de l’îlot 

 

Maîtrise de l’impact spéculatif grâce à la 
charte des promoteurs et au dispositif BRS 
(baux réels solidaires) 

 

Mise en œuvre d’un dispositif 
d’accompagnement au relogement au cas par 
cas pour les locataires et les propriétaires en 
situation sociale difficile 

 

Optimisation des coûts des travaux due à 
l’effet de masse d’une réhabilitation globale 

 

Projet d’aménagement non défini à ce stade 
ce qui va permettre au public de participer à la 
définition de ses caractéristiques. 

 

Evaluation financière cohérente avec les prix 
du marché et le nombre de logements à 
acquérir 
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III. ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L'ENQUETE 
 

III.1 Désignation du commissaire-enquêteur 
 
Suite à la demande formulée par la Préfecture du Val-de-Marne en date du 14 décembre 
2021, le Tribunal Administratif de Melun, a procédé à la désignation d’un commissaire-
enquêteur pour conduire la procédure de la présente enquête publique : M. Claude POUEY, 
Ingénieur Général retraité, a été désigné par la décision référencée E2100120M/77 du 3 
janvier 2022. 

 
III.2 Organisation de l'enquête 

 
Les modalités de l'enquête ont été définies par l'arrêté préfectoral n°2022/169 du 14 janvier 
2022 mis au point avec le Bureau de l’Environnement et des Procédures d’Utilité Publique de 
la Préfecture du Val-de-Marne. 
 
L'arrêté précité a prescrit que l'enquête devait se dérouler du lundi 7 février 2022 au mardi 8 
mars 2022 inclus et qu’un dossier d'enquête publique et deux registres destinés à recueillir 
les observations du public seraient tenus à sa disposition au sein d’un espace dédié aux 
heures d’ouverture habituelles des services de la mairie de Kremlin Bicêtre.  
 
Il a été prescrit également que le dossier, l’arrêté et l’avis d’enquête seraient également 
consultables : 
 - en ligne sur un registre électronique ou sur le portail internet des services de l’Etat 
 dans le Val-de-Marne ; 
 - en ligne sur le portail internet de l’EPT Grand-Orly-Seine-Bièvre  
 - sur un poste informatique mis à disposition du public à la préfecture du Val-de-
 Marne. 
 
De plus, il a été indiqué que le public pouvait tout au long de l’enquête formuler ses 
observations et propositions : 
 - sur les registres d’enquête à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le 
 commissaire-enquêteur et ouverts à la mairie de Kremlin-Bicêtre, le premier registre 
 concernant l’enquête préalable à la déclaration publique et le second registre 
 l’enquête parcellaire ; 

- par correspondance adressée au commissaire-enquêteur au siège de l’enquête (à 
l’adresse de la mairie de Kremlin-Bicêtre) ; 
- par voie électronique à l’adresse suivante ilot-rossel-leclerc-kremlin-
bicetre@enquetepublique.net ou pref-enquetepublique@val-de-marne.gouv.fr.  
- sur le registre électronique en ligne accessible à l’adresse http://ilot-rossel-leclerc-
kremlin-bicetre.enquetepublique.net.  

 
Compte tenu de la portée de l'opération, il a été retenu à cette occasion le principe 
d'organiser 4 permanences sur des jours de la semaine différents soit : 
 - le lundi 7 février 2022 de 9h à 12h ; 
 - le samedi 19 février 2022 de 9h à 12h ; 
 - le mardi 1er mars 2022 de 15h à 18h ; 
 - le mardi 8 mars 2022 de 15h à 18h. 
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III.3 Composition du dossier soumis à l'enquête 
 

Le dossier soumis à l'enquête comprenait deux volets : 
 - le volet déclaration d’utilité publique : 
  - Registre de l’enquête d’utilité publique ; 
  - Décision E21-120M/77 du 3 janvier 2022 du Tribunal Administratif de Melun ; 
  - Arrêté préfectoral n°2022/169 du 14 janvier 2022 ; 
  - Avis d’enquête publique ; 

- Publications des avis d’enquête publique dans les Echos et le Parisien du Val-
de-Marne des 22 janvier et 11 février 2022 ; 

  - Notice explicative ; 
   - Présentation Générale du site ; 
   - Opération d’aménagement ; 
   - Dossier d’enquête parcellaire ; 
   - Estimation sommaire des acquisitions à réaliser ; 
   - Annexes. 
  - Délibération du conseil municipal du 28 juin 2021 ; 

- Courrier de la mairie à la copropriété du 74 rue du Général Leclerc du 28 
septembre 2021 ; 

  - Arrêté préfectoral n°2021/03515 du 1er octobre 2021 ; 
  - Support de présentation à la réunion publique du 20 octobre 2021 ; 
  - Délibération du conseil municipal du 25 novembre 2021 ; 
  - Délibération n°2021-2618 du conseil territorial du 14 décembre 2021 ; 
  - Estimation sommaire des acquisitions à réaliser ; 
  - Procès-verbal du constat d’affichage du 21 janvier 2022. 
 
 - le volet enquête parcellaire : 
  - Registre d’enquête parcellaire ; 
  - Avis d’enquête publique ; 
  - Notice explicative ; 
  - Plan cadastral ; 
  - Etat parcellaire ; 
  - Estimation sommaire et globale des acquisitions à réaliser ; 

- Publications des avis de DUP pour RHU dans les Echos et le Parisien du Val-
de-Marne ; 

  - Support de présentation à la réunion publique du 20 octobre 2021 ; 
  - Procès-verbal du constat d’affichage du 21 janvier 2022. 
 

III.4 Publicité de l'enquête 
 
L'avis d'enquête publique a été publié, quinze jours au moins avant le début de l’enquête et 
rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête, dans la rubrique « Annonces Judiciaires et 
Légales » : 

- du Parisien du Val-de-Marne des 22 janvier et 11 février 2022 ;  
- des Echos des 22 janvier et 11 février 2022. 

Il a été affiché à la mairie de Kremlin-Bicêtre, sur les panneaux d'affichage municipaux, au 
siège de l’Etablissement public territorial (EPT) Grand-Orly Seine Bièvre et sur le portail des 
services de l’Etat dans le Val-de-Marne. 
 
En cours d’enquête, il a été procédé à un deuxième affichage de l’avis d’enquête publique 
autour de l’îlot et en particulier le long de la rue Rossel du fait de la disparition ou du mauvais 
état de certaines affiches.. 



ENQUETE UNIQUE PREALABLE A LA DECLARATION D’UTILITE PUBLIQUE  
« RESERVE FONCIERE » ET PARCELLAIRE RELATIVE AU PROJET DE 

REQUALIFICATION DE L’ILOT ROSSEL/LECLERC 
Arrêté préfectoral n°2022/169 du 14 janvier 2022 

 

E21-120M/77 du 3 janvier 2022                              15/40                                                      11/04/2022 

IV. DEROULEMENT DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 

IV.1. Réunions de travail et visites des lieux 
 

La présentation du dossier d’enquête a été réalisée le 17 janvier 2022 dans les locaux de la 

mairie par M. BARRIEU, Responsable de l’Urbanisme Direction des Services Techniques à 

la mairie du Kremlin-Bicêtre. 
 
Les informations recueillies au cours de cette réunion ont porté essentiellement sur les 
enjeux socio-économiques et environnementaux de cette opération unique dont la 
réalisation, avec toutes ses composantes, nécessite l’engagement de cette procédure de 
déclaration d’utilité publique et parcellaire. Elles ont été reprises dans le paragraphe II 
décrivant les ENJEUX de l’opération. 
Cette réunion de présentation a été complétée par : 

- une opération de bouclage et de paraphe des dossiers d’enquête et des 
registres avant le démarrage de l’enquête ; 
- une visite du site concerné par cette opération. 

 
Toutes les observations recueillies auprès du public pendant l'enquête ont fait l'objet de la 
production d'un procès-verbal de synthèse de dépouillement des observations et de 
questionnement (cf. annexe 1) transmis le 14 mars 2022.  
 
Le mémoire en réponse définitif de la maîtrise d’ouvrage a été remis au commissaire-
enquêteur le 6 avril 2022 lors d’une réunion en mairie tenue avec M. LAURENT, Maire, M. 
RAYMOND, Maire-Adjoint, Mme LORRIDANT Directrice des Services Techniques et M. 
BARRIEU Responsable de l’Urbanisme. Il constitue l’annexe 2 du présent rapport et les 
réponses de la maîtrise d’ouvrage au questionnement du commissaire-enquêteur ont été 
reprises dans le paragraphe VI de ce rapport. 
 

IV.2. Tenue des permanences du commissaire-enquêteur 
 
Les 4 permanences du commissaire-enquêteur ont été tenues conformément au calendrier 
prescrit par l'arrêté préfectoral. Les 2ème, 3ème et 4ème permanences ont donné lieu à des 
visites de façon continue. 
 

IV.3. Clôture de l’enquête publique 
 
Les registres de la déclaration d’utilité publique et de l’enquête parcellaire ont été clôturés 
par le commissaire-enquêteur à l’issue de la dernière permanence du 8 mars 2022. 
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V. BILAN DE LA PROCEDURE ET APPRECIATION DU DOSSIER D’ENQUETE 
 

V.1. Communication institutionnelle 
 
Les insertions dans les deux journaux « le Parisien du Val-de-Marne et les Echos » ont été 
réalisées au moins quinze jours avant et rappelées dans les huit premiers jours de la période 
retenue pour l’enquête.  
En particulier, les prescriptions en matière de publication et d'affichage édictées par l'arrêté 
préfectoral précité ont été correctement appliquées comme l’atteste le certificat d’affichage 
établi par la commune.  
 

V.2. Conditions de consultation du dossier d'enquête 
 
L'enquête a été conduite dans le respect des procédures règlementaires en vigueur pour les 
enquêtes préalables à la déclaration d’utilité publique « réserve foncière » et aux enquêtes 
parcellaires. Elle a été menée à son terme dans le strict respect des prescriptions 
règlementaires et des modalités définies par l’arrêté préfectoral n° 2022/169 du 14 janvier 
2022. 
 
Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n°2022/169 du 14 janvier 2022 ont été strictement 
respectées  

- le dossier d’enquête, réalisé dans le respect des textes réglementaires, a été mis à 
la disposition du public dans le lieu de consultation indiqué dans l’arrêté préfectoral ; 

 - les conditions d'accueil du public et de tenue des permanences étaient 
 satisfaisantes.  
 

V.3. Climat social de l’enquête 
 
L’enquête s’est déroulée dans une ambiance sereine dans le cadre des rapports avec le 
public et les institutionnels concernés. Les conditions d’accueil des personnes souhaitant 
consulter le dossier d’enquête ou exprimer des observations étaient très satisfaisantes.  

 
V.4. Appréciation du contenu du dossier d’enquête 

  
Le dossier d’enquête était complet et clairement présenté. Il comprenait tous les documents 
prescrits par la réglementation. 
 

V.5. Décompte des observations recueillies 
 

La procédure d’enquête a permis de recueillir 99 observations dont 92 dans le registre 
dématérialisé et 7 dans le registre papier mis à disposition à la mairie du Kremlin Bicêtre. 
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VI. ANALYSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES LORS DE L’ENQUETE 

 
L’analyse des 99 observations recueillies au cours de la période de mise à disposition 
auprès du public du dossier d’enquête a contribué à identifier dix thématiques de 
questionnement de la maîtrise d’ouvrage (Territoire Grand Orly Seine et Bièvre et Commune 
du Kremlin Bicêtre) explicitées dans le procès-verbal des observations joint en annexe 1. 

Ces observations ont été essentiellement déposées par des habitants de la commune 
résidant dans l’îlot ou dans son voisinage. Il n’y a pas eu d’observation exprimée au nom 
d’associations environnementales ou de partis politiques. 

De nombreuses observations expriment des propositions ou des contrepropositions à 
certaines orientations du projet telles qu’elles sont présentées dans la notice explicative pour 
les raisons suivantes : 

- Remise en cause de l’utilité publique de cette opération et de son urgence du fait 
des atteintes portées à la propriété privée, à l’environnement et au patrimoine 
historique de la ville ; 

 - Absence de projet d’aménagement clairement défini ; 

- Rejet de la bétonisation de lîlot avec des immeubles pouvant comporter jusqu’à 8 
étages ; 

 - Démolition injustifiée d’immeubles en bon état ; 

- Perte d’ensoleillement et de visibilité du patrimoine historique voisin pour certains 
résidents du voisinage de l’îlot ; 

- Densification de la circulation autour de l’îlot et surtout sur la rue du Général Leclerc 
si la rue Rossel est piétonnisée ; 

- Viabilité difficile de commerces implantés en rez-de chaussée ;  

- Destruction d’un des derniers quartiers historiques de la commune ; 

- Sous-estimation des coûts du projet et surestimation du taux de maitrise foncière ; 

- Risque d’un effet spéculatif lors de la vente des nouveaux logements ; 

- Traumatisme causé aux résidents expropriés ou délogés. 

Toutefois, certaines composantes du projet recueillent l’assentiment d’une majorité 
d’intervenants : 

 - Réhabilitation et extension du groupe scolaire Jean ZAY ; 

 - Destruction des bâtiments insalubres, indignes ou dégradés de la rue du Général 
 Leclerc ; 
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 - Conservation d’une offre de restauration et d’hôtellerie à la pointe de l’îlot.  

Plusieurs contrepropositions d’aménagement ont également été exprimées : 

 - Construction d’immeubles de quatre étages maximum : 

 - Préservation du caractère historique de l’îlot ; 

- Conservation du caractère pavillonnaire de la rue Rossel en l’intégrant dans un 
espace végétalisé ; 

- Aménagement selon les concepts d’un écoquartier ; 

Les dix thématiques de regroupement des observations identifiées sont les suivantes :  

Thématique 1 : Utilité publique et urgence de mise en œuvre du projet 

Thématique 2 : Cohérence de la notice explicative du dossier d’enquête avec les annonces 
de la réunion publique du 20 octobre 2021 

Thématique 3 : Maîtrise des prix de vente des nouveaux logements  

Thématique 4: Modalités de concertation/consultation pour le choix du scénario   
 définitif 

Thématique 5 : Cohérence des scénarios proposés avec les orientations de l’OAP n°4 

Thématique 6 : Prise en compte des propositions exprimées par le public 

Thématique 7 : Prise en compte de la localisation de l’îlot au sein d’un site patrimonial  
 remarquable 

Thématique 8 : Fluidification du trafic et sécurisation de la circulation des piétons  
 autour de l’îlot 

Thématique 9 : Mesures d’accompagnement au relogement sur la commune des  
  résidents 

Thématique 10 : Prise en compte des anomalies ou des imprécisions relevées dans le  
 dossier d’enquête 
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VI.1. CONCERNANT L’ENQUETE D’UTILITE PUBLIQUE 

VI.1.1. Thématique 1 : Utilité publique et urgence de mise en œuvre du projet 

a) Expression du public 

De nombreuses observations contestent le caractère d’utilité publique de la requalification de 
l’ensemble du périmètre de l’îlot Rossel/Leclerc, l’urgence de sa mise en œuvre, d’autant 
qu’il n’y aurait eu aucune proposition de rachat proactive depuis 2009, et le bien fondé 
d’engager une procédure d’expropriation. Elles estiment que ce projet porte atteinte à la 
propriété privée, à l’environnement et à l’histoire de la ville.  

Quels sont les enjeux justifiant le périmètre de ce projet, son caractère d’utilité 
publique et son urgence ? 

b) Eléments du dossier d’enquête 

Pages 7, 22 à 25 de la notice explicative sur le caractère d’utilité publique de l’opération. 

c) Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

 L’école élémentaire Brossolette à déplacer et la création de nouvelles classes 
 
Déplacement de l’école élémentaire Brossolette 
L’école élémentaire Brossolette existante est une propriété de la Région Ile-de-France, 
jouxtant le lycée, nécessitant de libérer le foncier à moyen terme (négociations en cours pour 
prolonger la convention dans l’attente de la nouvelle école).  
De plus, il est important pour les parents d’élèves ayant des enfants en maternelle et en 
primaire de leur faciliter les déplacements de proximité, ainsi que de concentrer les efforts 
publics dans ce sens (réhabilitation et construction neuve) 

 
Besoin de création de nouvelles classes élémentaires 
Une définition des besoins scolaires associés à l’étude de programmation et de faisabilité 
sera à conduire de manière approfondie avec la communauté scolaire. Quand bien même 
les besoins de nouvelles classes ne sont pas obérés aujourd’hui, les besoins d’une nouvelle 
école élémentaire le sont à contrario.  
 
Une étude de programmation est en cours d’élaboration pour définir les besoins en classes 
et la faisabilité d’un nouveau groupe scolaire sur l’ilot Rossel/Leclerc. 
 
La maitrise du foncier de l’ilot Rossel Leclerc nécessaire au projet de la nouvelle école 
est donc une priorité. 
 

 Un développement urbain à horizon 2030 répondant aux objectifs régionaux de 
logements 
 

La Ville du Kremlin-Bicêtre a approuvé la révision de son Plan local d’Urbanisme (PLU) au 
Conseil municipal du 17 décembre 2015 pour permettre la réalisation de son développement 
urbain à horizon 2030. 
Le PLU révisé porte sur plusieurs objectifs régionaux fixés par le SDRIF aux nombres 
desquels figurent, l’intensification de la ville, l’articulation du développement urbain avec 
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celui des transports collectifs, l’amélioration de la qualité de vie et, notamment des espaces 
naturels de la ville. 
Au travers de cette révision, la ville a souhaité, face aux faibles potentialités foncières 
disponibles, donner la maitrise d’une évolution urbaine, en proposant des aménagements de 
qualité répondant aux besoins présents et futurs de ses habitants. 
En effet, la ville fait face à un manque d’espace pour construire de nouveaux logements. Elle 
identifie alors 4 secteurs qui font l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de de 
programmation (OAP) spatialisée, ayant pour vocation d’illustrer la mise en 
application possible des principes de la politique d’aménagement et le développement 
communal présentée dans le Programme d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) du PLU, en décrivant par quartier ou par secteur, les actions et opérations 
d’aménagement. 
L’ilot Rossel-Leclerc a ainsi fait l’objet d’une OAP pour encadrer l’évolution de ce 
secteur stratégique en mutation. 
 

 Création d’une nouvelle offre de logements répondant aux besoins des kremlinois 
 
Créer une nouvelle offre de logements dans le respect de la politique sociale de l’habitat et 
cohérente avec le parc de logements de la ville et les besoins de tous les kremlinois. 
 
En ce sens, l’OAP de l’ilot Rossel Leclerc indique un objectif de création de logements avec 
une part affectée à du logement social, et le règlement du PLU de l’ilot Rossel Leclerc 
précise que tout programme de logements comportant une surface de plancher à usage 
d’habitation supérieure à 1 000m² est admis, à condition qu’il comporte au minimum 30% de 
logements locatifs sociaux. 
 

 Résorption de l’habitat insalubre rue du Général Leclerc 
 
Le constat de l’habitat insalubre concerne la copropriété assise sur la parcelle cadastrée 
Section C numéro 239 sise du 68 au 72 rue du Général Leclerc et a été engagé depuis de 
nombreuses années. 
 
Une procédure de demande de déclaration d’utilité publique pour résorption de 
l’habitat insalubre (DUP RHI) a été engagée concernant le n°72 rue du Général Leclerc. Un 
arrêté préfectoral a été pris le 01/10/2021. 
 
Chute d’une corniche sur la voie publique au n°74 rue du Général Leclerc dans la nuit 
du 18 septembre 2021.  
 
Il devient donc prioritaire de remédier à la dégradation du bâti rue du Général Leclerc, 
constitué en partie d’habitat insalubre irrémédiable. 
 

 Convention d’intervention foncière : Une maitrise foncière engagée depuis 2009 
privilégiant les acquisitions amiables 
 

Une convention d’intervention foncière tripartite signée entre la commune de Kremlin-Bicêtre, 
l’Etablissement Public Territorial Grand Orly Seine Bièvre et l’Etablissement public foncier 
d’Ile de France (EPFIF) a été signée en date du 28 mai 2009, et renouvelée le 8 mars 2021. 
 
Depuis la signature de cette convention foncière, l’EPFIF a procédé à l’acquisition des biens 
en fonction des opportunités foncières. 
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En aout 2021, la maitrise foncière de l’EPFIF s’élevait à 70% environ de la surface à acquérir 
de l’îlot Rossel/Leclerc. Au total, il s’agit de14 propriétaires concernés par les biens restant à 
acquérir.  

 
L’intervention de l’EPFIF depuis 2009 a permis de privilégier les acquisitions amiables 
possibles. A ce stade, il est nécessaire de lancer une procédure de DUP afin de 
finaliser la maîtrise du foncier de l’ilot pour engager la réalisation de la nouvelle école, 
la création de nouveaux logements et finaliser le traitement de l’habitat insalubre. A 
date de la fin de l’enquête publique, l’EPFIF a mis en œuvre une négociation à 
l’amiable avec l’ensemble des propriétaires de l’ilot. 

 
 Engagement d’une DUP Réserve foncière : la procédure adaptée au stade de l’état 

des acquisitions et des réflexions sur le projet urbain en cours d’étude 
 

Le projet urbain de réaménagement de l’ilot Rossel Leclerc n’est pas défini. Des réflexions 
urbaines ont été menées en amont pour définir les capacités de construction des ilots et des 
1ères estimations financières correspondantes. 
La conception du projet urbain est à poursuivre et à approfondir pour aboutir à l’élaboration 
de scénarii d’aménagement. 
La constitution de réserves foncières par voie d’expropriation est prévue par l’article L.221-1 
du code de l’urbanisme pour réaliser des réserves foncières en vue d’une action ou d’une 
opération d’aménagement au sens de l’article L.300-1 (code de l’urbanisme). Elle est 
utilisée dans des conditions strictement encadrées en amont de la phase 
opérationnelle, dès lors que les démarches d’acquisition par voie amiable ont échoué. 
Le recours à une DUP « simplifiée » peut être requis lorsque la déclaration d’utilité publique 
est demandée en vue de l’acquisition d’immeubles, ou lorsqu’elle est demandée en vue de la 
réalisation d’une opération d’aménagement ou d’urbanisme importante et qu’il est nécessaire 
de procéder à l’acquisition des immeubles avant que le projet n’ait pu être établi. 
 
Compte tenu de l’état des réflexions en cours sur le projet, la DUP « réserve foncière » 
correspond à la procédure foncière adaptée, qui a été validée par arrêté Préfectoral 
d’ouverture d’enquête publique en date du 14/01/2022. 
 

 Un périmètre global pour concevoir un projet urbain d’ensemble harmonieux 
 

Le périmètre de la DUP porte sur l’ensemble de l’ilot, englobe l’OAP n°4 du PLU « la 
requalification de l’îlot Rossel / Leclerc et l’intégration d’un nouvel équipement » et le 
périmètre de maitrise foncière de l’EPFIF actualisé dans la convention d’intervention foncière 
renouvelée en décembre 2020. Par conséquent, l’EPFIF procède à l’acquisition de chaque 
parcelle et de chaque lot de copropriété sur ce secteur par tous les moyens dont il dispose. 
 
A ce stade, il s’agit d’un périmètre de réflexion afin de concevoir un projet urbain d’ensemble 
harmonieux. Le périmètre opérationnel du projet reste à être défini en fonction des 
hypothèses de scénarii à élaborer. La préservation du tissu pavillonnaire étant par ailleurs un 
objectif de la municipalité, le devenir des pavillons rue Rossel reste à être étudié au regard 
du projet urbain. 
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d) Appréciation du commissaire-enquêteur 

Le bilan Avantages/Inconvénients de l’opération DUP « réserve foncière » fait ressortir 
la prédominance des avantages par rapport aux inconvénients (cf. paragraphe II.6), 
principalement du fait des opérations d’intérêt général suivantes : 

- Extension et modernisation du groupe scolaire Jean Zay qui va accueillir 
l’école élémentaire située actuellement à Brossolette et de nouvelles classes 
élémentaires. Cette opération va permettre de sécuriser et donner plus de 
confort à la vie scolaire dans l’établissement grâce à sa modernisation ; 
- Eradication des bâtiments insalubres et délabrés de l’îlot dont certains 
présentent des risques de saturnisme ou d’autres pathologies pouvant affecter 
les enfants ;  
- Construction de nouveaux logements contribuant à satisfaire les besoins en 
logements de la Région Parisienne dans un contexte garantissant la mixité 
sociale et à permettre aux habitants de réaliser un parcours résidentiel au sein 
de la commune . 

 
Concernant les observations contestant le périmètre de l’opération, il apparait 
clairement qu’il doit porter sur l’ensemble de l’îlot afin de concevoir un ensemble 
architectural harmonieux, du fait que tous les bâtis doivent être à minima rénovés du 
fait de leur vétusté et que cela permettra à la maîtrise d’ouvrage de viser l’équilibre 
financier de l’opération globale. 

Concernant les observations demandant pourquoi il n’y aurait pas eu de proposition 
d’acquisition depuis 2009, l’EPFIF a expliqué avoir déployé une politique de veille sur 
les opportunités d’acquisition à l’amiable, à l’occasion de la mise en œuvre d’une 
transaction de vente ou à la demande des propriétaires intéressés, ce qui explique 
pourquoi les propriétaires n’ayant pas engagé de transaction ou déclaré leur intérêt 
n’ont pas reçu d’offre. Cette politique a été appliquée jusqu’à l’engagement de cette 
procédure d’enquête, même si la convention d’intervention financière s’applique à 
l’ensemble de l’îlot depuis son actualisation. 

Concernant l’accélération du processus de maîtrise foncière, la maîtrise d’ouvrage a 
priorisé depuis 2009 les acquisitions à l’amiable ce qui n’a pas été suffisant pour 
assurer une maîtrise totale de l’îlot du fait de l’opposition de certains propriétaires à 
toute négociation. Il était donc nécessaire qu’elle engage cette procédure de DUP 
« Réserve Foncière » pour acquérir les 30% non maîtrisés à ce jour, constitués 
majoritairement de logements situés dans des immeubles qui ne font plus l’objet 
d’investissement pour leur conservation depuis 2009, ce qui peut faire courir des 
risques sanitaires et sécuritaires aux résidents. Il faut souligner la pertinence de cette 
procédure dans le cadre de cette opération car elle va permettre de déployer en 
parallèle la phase de maîtrise foncière et celle de la conception du projet pour 
converger vers une réalisation dans 2 ou 3 ans. 
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THEMATIQUE 2 : COHERENCE DE LA NOTICE EXPLICATIVE DU DOSSIER 
D’ENQUETE AVEC LES ANNONCES DE LA REUNION PUBLIQUE DU 20 OCTOBRE 
2021 

a) Expression du public 

Plusieurs observations mettent en exergue le décalage entre les annonces de la 
communication effectuée lors de la réunion publique du 20 octobre 2021 et les dispositions 
exposées dans la notice explicative du dossier d’enquête.  

Est-ce que les enjeux et les modalités de réalisation de l’opération ont évolué entre la 
réunion publique et l’ouverture de l’enquête publique ? 

b) Eléments du dossier d’enquête 

Support de présentation (paragraphe 3) de la réunion publique sur l’avenir du quartier 
Rossel-Leclerc. 

Opération d’aménagement de la notice explicative (pages 22 à 26). 

c) Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

 La réunion publique d’informations du 20 octobre 2021 
 
La réunion publique qui s’est tenue le 20 octobre 2021 était une première étape d’information 
pour présenter les enjeux et objectifs du projet de la requalification de l’îlot et annoncer 
l’engagement de la procédure de DUP.  
 
Les réflexions sur la capacité de construction de l’ilot n’étant pas abouties, il n’était pas 
possible de présenter en réunion publique les hypothèses de répartition programmatiques 
contenues dans la notice descriptive du dossier de DUP.  
 
La notice descriptive du dossier d’enquête indique qu’une étude de faisabilité est en cours de 
réalisation pour définir la capacité de construction prévisionnelle et la forme urbaine du projet 
urbain en tenant compte du nouveau groupe scolaire. Il est indiqué qu’à ce stade, plusieurs 
hypothèses de répartition de la programmation et de forme urbaine de l’ilot sont en cours de 
réflexion. 
 
3 hypothèses de scénarios sont présentées, mais reste à ce stade des illustrations de 
capacités de constructions et de formes urbaines en cours d’étude. Ces scénarios ne 
constituent pas des hypothèses retenues à arbitrer. A ce stade, aucune répartition des 
constructions ni forme urbaine n’est retenue. 
 

Les pistes de réflexions annoncées en réunion publique ci-dessous ont été reprises dans le 
dossier de DUP : 

- Etudier une surélévation de l'école avec la conservation en l’état de la façade 
principale, rue de la Convention 

- Construire des logements adaptés aux besoins des Kremlinois 
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- Accompagner le développement d’un nouveau schéma des mobilités en pacifiant 
la rue Rossel par sa piétonnisation, en lien avec le parc Pinel et les enjeux 
environnementaux 

- Créer une nouvelle liaison Est/Ouest entre la rue Leclerc et la rue Rossel 
- Intégrer des éléments mémoriels dédiés à l'histoire de l'ilot dans la constitution 

de la Ville 

Concernant l’élaboration du projet d’aménagement : 

- Conduite d’une étude de programmation pour la réalisation d’un nouveau groupe 
scolaire sur l’Ilot Rossel/Leclerc 

- Elaboration des études de faisabilités urbaines pour la définition du projet urbain 
sur l’ilot Rossel /Leclerc tenant compte du nouveau groupe scolaire 

- Poursuite des acquisitions amiables 
- Lancement d’une procédure de Déclaration d’Utilité Publique pour intensifier la 

maitrise du foncier nécessaire à l’opération d’aménagement 

 
Enjeux de valorisation pour la mutation du site : créer un ensemble scolaire cohérent  
 

 Traiter la nouvelle école en lien avec l’équipement existant : écriture et implantation 
architecturale ; fonctionnement de l’équipement commun créé (restauration) 

 Rendre possible de plus larges mutualisations entre les écoles : espaces récréatifs, 
locaux d’enseignements ou techniques, équipements communs. 
 

S’intégrer à un tissu hétérogène : Faubourg et grands collectifs 
 

 Proposer une typologie bâtie qui limite l’homogénéisation du paysage urbain et 
conserve ses qualités actuelles (épannelage, percées visuelles, végétalisations...) 

 Maintenir le caractère de faubourg « actif » par l’implantation de commerces en rez-
de-chaussée. 
 

Concilier la valorisation paysagère et le développement d’une offre de logement et la 
création d’un équipement  
 

 Développer une implantation qui favorise la visibilité des espaces verts de l’îlot et 
intègre les objectifs du projet de ruban vert. 

 Répondre aux préconisations architecturales : proposer des dispositifs particuliers de 
végétalisation (toitures, façades, balcons, terrasses, etc.). 

 

d) Appréciation du commissaire-enquêteur 

Le projet tel qu’il est esquissé dans le dossier d’enquête est cohérent avec les 
premières pistes de réflexion présentées lors de la réunion publique du 20 octobre 
2021. Ces dernières s’appuient essentiellement sur les orientations de l’OAP n°4 qui 
couvrent bien l’ensemble de l’îlot sous la dénomination «la requalification de l’îlot 
Rossel/Leclerc et l’intégration d’un nouvel équipement » : 

- la construction de logements neufs dans un esprit de mixité sociale (au moins 
30% de logements sociaux) ; 
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- l’amélioration des conditions d’habitat sur ce secteur ; 
- la diversification de l’offre de logements facilitant un parcours résidentiel sur la 
commune. 

  
Les compléments figurant dans le dossier d’enquête portent sur la présentation de 3 
scénarios qui vise à illustrer différentes possibilités d’aménagement et qui respectent 
les prescriptions du PLU. Il ne s’agit en fait que de la présentation de plusieurs 
hypothèses de réflexion qui seront examinées dans le cadre du processus de 
conception du projet qui sera mis en œuvre par la maîtrise d’ouvrage. 
 
Du fait qu’il s’agit d’une DUP Réserve Foncière, le fait que le projet ne soit pas défini à 
ce stade de la procédure doit constituer une opportunité pour le public d’être 
pleinement associé à sa conception et à sa finalisation. 
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THEMATIQUE 3 : MAITRISE DES PRIX DE VENTE DES NOUVEAUX LOGEMENTS 

a) Expression du public 

Certaines observations qualifient le projet d’opération spéculative au regard de la prévision 
d’un écart entre le prix d’achat des logements au prix actuel du marché et la vente des 
nouveaux logements après la réalisation du projet. Elles déplorent l’absence de garantie de 
la maîtrise des prix, en particulier, pour les propriétaires actuels qui souhaiteraient se reloger 
sur l’îlot. 

Quelles sont les mesures prévues par la maîtrise d’ouvrage pour limiter l’impact 
spéculatif inhérent à ce type d’opération et pour faciliter d’éventuels relogements sur 
le site ? 

b) Eléments du dossier d’enquête 

Page 25 de la notice explicative 

c) Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Limiter l’impact spéculatif inhérent à ce type d’opération est une des principales raisons de 
l’ouverture d’une DUP réserve foncière. De plus, la municipalité s’engage depuis de 
nombreuses années pour une maitrise des prix de sortie des promoteurs en plafonnant 
certains logements. 

Taux important de logements sociaux dans le projet urbain. 

- Outils pour limiter la spéculation : achat au prix des domaines et fixation des prix  
- Mécanisme « charte des promoteurs », évolution des projets avec les constructeurs 

(BRS…), garantie d’emprunts 
- Accès priorisé pour les kremlinois (parcours résidentiel) 

Relogement : La DUP n’a pas vocation à proposer des solutions de relogement des 
propriétaires. Cependant étude au cas par cas des situations particulières en collaboration 
avec le service habitat. 

d) Appréciation du commissaire-enquêteur 

Les prix de l’immobilier en Région Parisienne ne cessant d’augmenter, il semble 
évident qu’il y aura un écart entre les prix d’acquisition des anciens logements et les 
prix de vente des nouveaux biens, ce qui devrait poser problème aux propriétaires 
occupants qui voudraient se réinstaller dans l’îlot. 

Certes, des mesures ont été prises par la maîtrise d’ouvrage pour limiter les risques 
de spéculation immobilière du fait de sa proximité de Paris : charte avec les 
promoteurs, mise en œuvre du dispositif BRS (Bail Réel Solidaire), garantie 
d’emprunts. Il conviendra toutefois de mettre en œuvre des mesures 
d’accompagnement des éventuelles demandes de relogement dans l’îlot exprimés par 
des propriétaires occupants  
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THEMATIQUE 4 : MODALITES DE CONCERTATION/CONSULTATION  

POUR LE CHOIX DU SCENARIO DEFINITIF 

a) Expression du public 

Le dossier d’enquête présente sommairement 3 scénarios de projet numérotés de 3 à 5 qui 
ont provoqué de nombreuses réactions de la part des personnes qui ont déposé des 
observations. 

Est-ce que l’étude du projet sera encadrée par ces 3 scénarii ou est-ce que la phase 
de consultation/concertation du public sera plus ouverte ? De façon plus Générale, 
comment va être organisée cette phase et quels en seront les acteurs en sachant en 
particulier que des membres du groupe scolaire et des résidents du quartier ont 
sollicité d’y participer ? 

b) Eléments du dossier d’enquête 

Question non abordée dans le dossier d’enquête 

c) Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Comme expliqué dans la notice explicative, les scénarios évoqués servent uniquement à 
illustrer un propos, notamment celui de la réalisation d’étude sur le secteur depuis de 
nombreuses années. Comme précisé également dans la notice, la concertation sera menée 
avec tous les acteurs concernés au travers des réunions publiques et des réunions 
thématiques, notamment avec la communauté éducative. 
 
Outils de la concertation : réunion publique octobre 2021, conseil de quartier, entretiens 
individuels M. RAYMOND. 
 
Phase de concertation pendant l’élaboration du projet urbain : Phase réglementaire + 
Concertation supplémentaire au-delà des obligations réglementaires. 
 

d) Appréciation du commissaire-enquêteur 

Le dispositif de consultation/concertation présenté par la maîtrise d’ouvrage dans son 
mémoire en réponse parait suffisamment structuré et outillé. Cette dernière a la 
possibilité de le mener à bien du fait de la nature de la procédure DUP « Réserve 
Foncière » qui va se dérouler en parallèle de la phase de conception du projet.  

Des résidents de l‘îlot et du voisinage devront être associés à ce dispositif ainsi que 
des membres des deux groupes scolaires (maternelle et élémentaire).  
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THEMATIQUE 5 : COHERENCE DES SCENARIOS PROPOSES  

AVEC LES ORIENTATIONS DE L’OAP N°4 

a) Expression du public 

Au vu des orientations de l’OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmation) n°4, on 
pourrait interpréter que certaines constructions de la rue Rossel seraient conservées.  

Est-ce que les scénarios décrits dans la notice explicative sont en phase avec les 
orientations prescrites par l’OAP n°4 ? 

b) Eléments du dossier d’enquête 

Les orientations d’aménagement et de programmation (OAP) (Paragraphes 2.4 et 2.5) du 
support de présentation de la réunion publique du 20 octobre 2021. 

La requalification de l’îlot Rossel/Leclerc inscrite dans le PLU (pages 15 à 17) de la notice 
explicative. 

c) Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

 Une révision du PLU en 2015 posant des principes d’aménagement : OAP n°4 
« Requalification de l’ilot Rossel »  

 
Au sein du plan local d'urbanisme (PLU), les orientations d'aménagement et de 
programmation (OAP) visent à définir des intentions et orientations d'aménagement 
qualitatives qui peuvent porter notamment sur un secteur donné du territoire. 
 
L’ilot Rossel-Leclerc fait l’objet de l’OAP n°4 « La requalification de l’îlot Rossel/Leclerc et 
l’intégration d’un nouvel équipement » dans le PLU révisé en décembre 2015 pour encadrer 
son évolution future. Il est aussi situé dans le périmètre de l’OAP « Ruban Vert » (OAP n°5).  
 
Les principales orientations d’aménagement inscrites dans l’OAP n°4 sont les suivantes : 
 

 Une « mise en scène » de l’angle Rossel/Leclerc et un continuum bâti épannelé sur 
la rue du Général Leclerc avec : 

- Une localisation préférentielle des constructions 
- Des hauteurs graduées par rapport aux constructions basses existantes 

(limitées à 21 mètres rue du G. Leclerc et 15m rue Rossel dans le règlement 
du PLU) 

- La hauteur R+8 maximum « tolérée » sur l’angle Rossel/ Leclerc est limitée à 
une hauteur plafond de 27m (cf. dispositions spécifiques du règlement de 
zone). 

- Continuité du bâti le long de la rue Leclerc à concilier avec le principe de 
création de percées visuelles.  

 
 Une diversité des fonctions préservées avec : 

- La création de l’école élémentaire en contiguïté de l’école maternelle doit 
permettre de créer un nouvel équipement scolaire, interactions à intégrer. 

- La réalisation de logements avec part affectée au logement social,  
- Un rez-de-chaussée actif à la pointe de l’îlot (aménagement d’un local 
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commercial). 
 

 Une qualité environnementale et paysagère : 
- La création d’un cœur d’ilot paysager offrant des espaces de respiration et 

plantés, avec 80cm de terre pour les espaces végétalisés sur dalle 
- Un traitement qualitatif de l’espace public 
- Des dispositifs particuliers de végétalisation de l’architecture (toitures, 

façades, balcons, terrasses, ...) sur chaque opération en contact avec le 
ruban vert (cf. OAP n°5). La rue Rossel est située sur l’axe du Ruban vert, 
donc concernée par ce dispositif (cf. annexe règlement du PLU) 
 

L’OAP qui a pour objectif de requalifier l’ensemble de l’ilot indique une localisation 
préférentielle des constructions rue du Général Leclerc et aux extrémités de la rue Rossel 
(parcelles C124 et C130), mais n’empêche pas de prévoir des constructions sur les autres 
parcelles rue Rossel non identifiées dans cette catégorie (C137, C129, C149, C148).  
 
Les scenarii décrits dans la notice descriptive du dossier de DUP qui prévoient soit de 
conserver certaines constructions sur la rue Rossel (scénario 3), soit de construire sur la 
totalité de l’ilot (scénarios 4 et 5) sont compatibles avec les principes d’aménagement de 
l’OAP n°4 du PLU. 
 

La poursuite des réflexions concernant ces principes d’aménagement (périmètre 
opérationnel du projet, la hauteur des constructions, l’animation de l’angle de l’ilot, la qualité 
environnementale et paysagère, la programmation de l’école, ...) fera l’objet d’une 
concertation avec les habitants et la communauté éducative. 

 

d) Appréciation du commissaire-enquêteur 

L’OAP n°4, intégrée dans le PLU lors de sa révision en décembre 2015, présente les 
principales orientations d’aménagement de l’îlot Rossel/Leclerc portant sur les 
caractéristiques du bâti, la diversité des fonctions et la qualité environnementale et 
paysagère. Elle prévoit en particulier « l’intégration d’un nouvel équipement » qui est 
une école élémentaire en remplacement de celle de Brossolette.  

Les 3 scénarios présentés dans la notice explicative l’ont été à titre indicatif. Ils 
doivent être impérativement repris lors de la phase de conception du projet qui doit 
associer des résidents de l’îlot, de son voisinage et des enseignants des deux 
groupes scolaires Jean Zay et Brossolette. 

Les orientations de l’OAP constituent toutefois un repère auquel les habitants du 
Kremlin-Bicêtre semblent adhérer au vu de certaines contrepropositions. Il conviendra 
donc, lors de la phase de conception du projet, de prendre en considération ces 
mesures et de veiller à retenir un scénario cohérent avec ces orientations et les 
prescriptions du PLU. 
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THEMATIQUE 6 : PRISE EN COMPTE DES PROPOSITIONS  

EXPRIMEES PAR LE PUBLIC 

a) Expression du public 

Plusieurs observations militent pour : 

- une requalification partielle priorisant le groupe scolaire, les immeubles délabrés ou 
insalubres ;  

- une préservation des bâtiments à caractère historique ou en bon état.  

De nombreuses observations s’opposent à la bétonisation de l’îlot tout en préconisant 
plusieurs orientations d’aménagement : 

- réalisation d’un écoquartier ; 

- limitation de la hauteur des immeubles à 4 étages ; 

- végétalisation significative de l’îlot avec création d’îlots de verdure ;  

-  amélioration de la circulation piétonne sur les rues Leclerc et Rossel ; 

- régulation de la circulation routière autour de l’îlot ; 

- opposition à la mise en œuvre d’une activité commerciale ; 

- préservation du caractère historique de l’îlot ; 

- agrandissement de l’école Jean ZAY prenant en compte tous les besoins 
environnants, et en particulier ceux résultant des nouveaux projets immobiliers ; 

- création de nouveaux services publics, maison de retraite intergénérationnelle, 
 centre  aéré, … ; 

- conservation de l’hôtel ; 

- priorisation de la réhabilitation plutôt que la reconstruction. 

Est-ce que ces propositions seront examinées lors de la phase de 
concertation/consultation du public lors de l’élaboration du projet définitif ? 

b) Eléments du dossier d’enquête 

- Et demain ? Vers l’élaboration du projet d’aménagement (paragraphe 3) du support de 
présentation de la réunion publique du 20 octobre 2021. 

- Opération d’aménagement (pages 22 à 25) de la notice explicative de l’opération 

c) Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

- Réalisation d’un Écoquartier ; 
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Le projet visera à s’inscrire dans la démarche Ecoquartier portée par le ministère de la 
Transition écologique pour obtenir le label Ecoquartier, comme l’opération d’aménagement 
de l’entrée de ville sud-ouest de la commune, engagée dans cette démarche. 
 
L’OAP n°4 du PLU prévoit déjà des orientations s’inscrivant dans les grands principes d’un 
Ecoquartier (mixité fonctionnelle, diversité de l’habitat, qualité environnementale). Ces 
dimensions correspondent aux 3 piliers du développement durable : social, économique et 
écologique. Le quatrième pilier aborde les sujets de gouvernance en cours de réflexion. 
 
Comme indiqué dans la notice descriptive du dossier d’enquête, le projet vise l’exemplarité 
environnementale notamment dans la qualité des constructions et la gestion de l’eau et des 
déchets : 

 gestion des eaux pluviales sur le site du projet, 
 utilisation d’éco-matériaux participant à la lutte contre la déforestation, 
 éclairage extérieur performant, 
 ambiance architecturale locale et utilisation de matériaux en filières courtes, 
 utilisation économe de l’espace, gérable dans le temps, 
 favoriser la nature dans l’espace extérieur 
 la valorisation de la biodiversité locale (prairies, fourrés arbustifs..) et le maintien 

d’une épaisseur végétale sur dalle, 
 identifier les accès possibles au site et proposer la solution la plus adaptée au 

regard des besoins en interconnexions avec le reste de la commune, de la 
sécurité et de la fonctionnalité, en favorisant les circulations douces. 

 Une performance énergétique incitant la construction de bâtiments à faible 
consommation énergétique sera également proposée. Cette faible consommation 
énergétique serait assurée grâce à une structure évolutive des bâtiments, une 
sobriété des matériaux de construction, ainsi que la prise en compte de la 
règlementation thermique. La conception des bâtiments pourrait également être 
bioclimatique en assurant la compacité des volumes et en intégrant les énergies 
renouvelables ainsi que les matériaux à faible impact écologique. 

 

- Limitation de la hauteur des immeubles à 4 étages ; 

L’OAP n°4 du PLU prévoit ne « mise en scène » de l’angle Rossel/Leclerc et un continuum 
bâti épannelé sur la rue du Général Leclerc avec des hauteurs graduées par rapport aux 
constructions basses existantes (limitées à 21 mètres rue du G. Leclerc et 15m rue Rossel 
dans le règlement du PLU) 
 
La hauteur R+8 maximum «tolérée» sur l’angle Rossel/ Leclerc est limitée à une hauteur 
plafond de 27m (cf. dispositions spécifiques du règlement de zone). 
 
Les hauteurs de constructions du projet feront l’objet d’une concertation. 
 

- Végétalisation significative de l’îlot avec création d’îlots de verdure ;  

Il est prévu d’intégrer une démarche environnementale poussée en utilisant la trame verte du 
Ruban vert comme une composante essentielle du projet urbain. 
 
LE RUBAN VERT, un AXE PAYSAGER STRUCTURANT INTEGRE dans l’OAP n°5 du PLU 
L’ilot Rossel-Leclerc est longé par la poursuite des aménagements paysagers et verts du 
Ruban vert ayant pour objectif de relier le parc du Coteau à Arcueil au parc Kellermann à 
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Paris, implique de créer une continuité largement végétalisée générant une identité 
paysagère, en valorisant les espaces existants et en aménageant de nouveaux espaces 
minéraux, végétaux ou mixtes. 
 
L’OAP n°4 prévoit une qualité environnementale et paysagère avec : 

 La création d’un cœur d’ilot paysager offrant des espaces de respiration et plantés, 
avec 80cm de terre pour les espaces végétalisés sur dalle 

 Un traitement qualitatif de l’espace public 
 Des dispositifs particuliers de végétalisation de l’architecture (toitures, façades, 

balcons, terrasses, ...) sur chaque opération en contact avec le ruban vert (cf. OAP 
n°5). La rue Rossel est située sur l’axe du Ruban vert, donc concernée par ce 
dispositif (cf. annexe règlement du PLU ci-dessous) 
 

-  Amélioration de la circulation piétonne sur les rues Leclerc et Rossel ; 

La transformation de la rue Rossel en allée piétonne avec fermeture aux voitures, dans le 
cadre des réflexions conduites sur un Schéma global des mobilités dans le quartier et sur 
l’ensemble de la commune 

 
- Régulation de la circulation routière autour de l’îlot ;  

Création d’un passage Est/Ouest ouvert au public, parvis du groupe scolaire (?) faisant le 
lien entre la rue Général Leclerc et la rue Rossel 

 

- Opposition à la mise en œuvre d’une activité commerciale ; 

L’aménagement d’un local commercial à l’angle de l’ilot participe à l’animation du quartier et 
répond à des besoins de commerces de proximité dans ce secteur de centre-ville. La 
proximité du groupe scolaire pourrait favoriser l’animation de ce commerce. 
 

- Préservation du caractère historique de l’îlot ; 

La préservation du caractère historique de l’ilot fera l’objet d’une concertation. Il pourrait être 
proposé par exemple un espace muséal dédié à l'histoire de l'ilot et/ou des espaces 
mémoriels bâtis et sur l’espace public dans la constitution de la Ville du KB. 

 

- Agrandissement de l’école Jean ZAY prenant en compte tous les besoins 
environnants, et en particulier ceux résultant des nouveaux projets immobiliers ; 

Une étude de capacité scolaire a été réalisée par l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
de la Région Ile-de-France (IAURIF) en 2016 puis actualisée en 2019, afin d’estimer les 
besoins scolaires (maternelle et élémentaire) au Kremlin-Bicêtre en fonction des projets 
immobiliers à horizon 2030 et des capacités d’accueil des établissements existants. 
 
L’étude de l’IAURIF conclue qu’à l’horizon 2030, si les capacités scolaires annoncées par la 
Ville en 2015 sont similaires, il ne sera pas nécessaire de construire un nouvel équipement. 
Toutefois, le niveau de la construction étant élevé en fin de période, la croissance scolaire 
pourrait se poursuivre après 2030. Il sera donc nécessaire de vérifier l’évolution des 
naissances, le calendrier de livraison des logements neufs, les taux de scolarisation sur la 
commune et les capacités des écoles au cours de la période de projection. 
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- Priorisation de la réhabilitation plutôt que la reconstruction. 

L’état du bâti partiellement à caractère insalubre remédiable au n°68 rue du G. Leclerc et à 
caractère d'insalubrité irrémédiable avec interdiction d’habiter au n°72 rue du Général 
Leclerc nécessite une démolition de ces immeubles. L’imbrication des immeubles situés sur 
la parcelle C239 (n°68, 70 et n°72) et la mitoyenneté avec le bâtiment situé sur la parcelle 
C131 (n°74) fait privilégier leur démolition. 
 
Aussi, le secteur de l’ilot Rossel/Leclerc fait partie des secteurs stratégiques pour la 
construction de logements. L’objectif de la commune est de créer une nouvelle offre de 
logements répondant aux besoins de tous les kremlinois. La démolition des bâtiments 
existants pourrait favoriser la construction de davantage de logements qu’une réhabilitation. 
 
A ce stade, le périmètre opérationnel du projet et les modalités d’intervention (démolition/ 
réhabilitation) ne sont pas définies. Ces éléments seront étudiés dans le cadre de l’étude 
urbaine à réaliser sur ce secteur. 
 

d) Appréciation du commissaire-enquêteur 

Toutes ces propositions ou contrepropositions doivent être examinées lors des 
réunions de consultation/concertation que la maîtrise d’ouvrage s’engage à organiser 
lors de la phase de conception du projet.  

Certaines découlent effectivement des grands objectifs affichés par la maîtrise 
d’ouvrage comme par exemple : 

- l’inscription du projet dans une démarche Ecoquartier conjuguant mixité 
fonctionnelle, diversité de l’habitat, qualité environnementale ; 

- l’exemplarité environnementale dans la conception des constructions, leur 
performance énergétique et leur réduction de l’empreinte carbone ; 

- l’épannelage du bâti tout le long de la rue du Général Leclerc et de la rue 
Rossel dans le respect des prescriptions du PLU concernant les hauteurs 
maximales des constructions ; 

-  la réservation de locaux pour un commerce de proximité (boulangerie, 
épicerie, restaurant, …),  

- la création d’un espace muséal dédié à l’histoire de l’îlot ; 

- le verdissement de l’îlot. 
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THEMATIQUE 7 : PRISE EN COMPTE DE LA LOCALISATION DE L’ILOT  

AU SEIN D’UN SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE 

a) Expression du public 

L’îlot Rossel est situé à proximité de l’hôpital Bicêtre, des bâtiments remarquables de la 
mairie et de l’école Jean Zay. Il comporte également plusieurs bâtiments à caractère 
historique. Le dossier d’enquête évoque la notion d’aspect contemporain sur le plan 
architectural du projet. 

Quelles sont les prescriptions ou servitudes particulières qui s’appliqueront à l’îlot du 
fait qu’il fait partie d’un site patrimonial remarquable anciennement secteur 
sauvegardé ? 

b) Eléments du dossier d’enquête 

Enjeux de valorisation historique et mémorielle (paragraphes 1.5) du support de présentation 
de la réunion publique du 20 octobre 2021. 

Historique de l’îlot (page 10) de la notice explicative de l’opération. 

c) Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Le secteur est situé dans le périmètre de protection des monuments historiques soumis à 
l’avis de l’ABF. A l’intérieur de l’ilot, seule la façade de l’école, rue de la convention est 
classée au titre de PLU (dans le cadre du projet, l’ABF est déjà sollicité et associé au projet. 
Deux niveaux d’intervention : 1. À l’échelle de l’ilot, 2. A l’échelle de chaque opération). 

Aucun autre élément n’est protégé. Néanmoins, dans le cadre de la concertation la 
municipalité souhaite intégrer dans le projet la conservation de certains éléments du petit 
patrimoine. 

La préservation du caractère historique de l’ilot fera l’objet d’une concertation. Il pourrait être 
proposé par exemple un espace muséal dédié à l'histoire de l'ilot et/ou des espaces 
mémoriels bâtis et sur l’espace public dans la constitution de la Ville du KB. 
 
Petit patrimoine : Eléments symboliques, cours pavé, faubourg (forme urbaine)  
Objectif : aller plus loin que les protections classiques + Etudes spécifiques de mise en 
valeur du patrimoine. 
 
La DUP réserve foncière n’inclue pas de projet urbain. 
 

d) Appréciation du commissaire-enquêteur 

L’îlot ne comporte qu’un élément remarquable répertorié par le PLU : la façade de 
l’école maternelle Jean ZAY. Il n’y a pas d’autre élément remarquable ou classé au 
sein de l’îlot.  
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Sa proximité de l’hôpital Bicêtre, qui est un monument classé et de la mairie, qui est 
un bâtiment remarquable, milite pour que la conception architecturale du projet 
prenne en compte ce contexte, ce qui devrait être garanti du fait que l’îlot se trouve 
entièrement intégré dans le périmètre de protection de l’hôpital Bicêtre et que tout 
projet de construction est donc soumis à l’autorisation de l’Architecte des Bâtiments 
de France, qui devra être sollicité dès la conception du projet et approuver les permis 
de construire déposés opération par opération. 
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THEMATIQUE 8 : FLUIDIFICATION DU TRAFIC ET SECURISATION  

DE LA CIRCULATION DES PIETONS AUTOUR DE L’ILOT 

a) Expression du public 

Plusieurs composantes de ce projet vont générer une densification du trafic autour de l’îlot 
Rossel : agrandissement du groupe scolaire, augmentation du nombre de résidents, et 
piétonisation de la rue Rossel. 

Quelles sont les mesures prévues par la maîtrise d’ouvrage pour fluidifier le trafic 
autour de l’îlot et assurer la sécurité des piétons ? 

b) Eléments du dossier d’enquête 

L’insertion environnementale (page 24) de la notice explicative de l’opération. 

c) Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

- Schéma de mobilité : cœur de ville et à l’échelle de la ville (étude de circulation, 
développement cheminements piétons et vélos). 

La rue Rossel sera pacifiée et sécurisée. Ces éléments intégrés à l’élaboration du projet et à 
la concertation. 

d) Appréciation du commissaire-enquêteur 

Le scénario conduisant à piétonniser la rue Rossel et à construire des immeubles 
collectifs le long de la rue du Général Leclerc va forcément se traduire par une 
accentuation du trafic routier le long de la rue du Général Leclerc. 

En conséquence, une étude complète de la fluidification du trafic et de la sécurisation 
de la circulation des piétons devra être réalisée dans le cadre de la phase de 
conception de l’aménagement de l’îlot.  
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THEMATIQUE 9 : MESURES D’ACCOMPAGNEMENT  

AU RELOGEMENT DES RESIDENTS SUR LA COMMUNE 

a) Expression du public 

Plusieurs observations signalent l’absence dans le dossier d’enquête de mesures 
d’accompagnement au relogement sur la commune des résidents (propriétaires, locataires) 
qui en exprimeraient la demande. 

Est-ce que la maîtrise d’ouvrage a prévu d’aider les propriétaires occupants et les 
locataires à se reloger dans la commune s’ils en font la demande ? 

b) Eléments du dossier d’enquête 

Question non abordée dans le dossier d’enquête 

c) Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Ce point n’est pas une obligation légale dans le cadre de la DUP, cependant la municipalité 
est ouverte à un dialogue avec les personnes demandeuses. 

Relogement au cas par cas en collaboration en fonction du statut (Propriétaire occupant, 
locataires…) avec le service habitat. 

d) Appréciation du commissaire-enquêteur 

Concernant l’accompagnement au relogement des résidents de l’îlot, la solution de 
gestion au cas par cas envisagée par la maîtrise d’ouvrage doit être généralisée à tous 
les résidents qui en exprimeront la demande, quel que soit leur statut, d’autant qu’une 
grande majorité d’entre eux ont de faibles ressources financières, tout en donnant 
bien évidemment la priorité à des situations sociales sensibles.  
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THEMATIQUE 10 : PRISE EN COMPTE DES ANOMALIES  

OU DES IMPRECISIONS RELEVEES DANS LE DOSSIER D’ENQUETE 

a) Expression du public 

Plusieurs intervenants ont signalé des anomalies ou des évaluations imprécises dans le 
dossier d’enquête : imprécision dans la désignation des logements qualifiés d’insalubre 
remédiable ou irrémédiable dans la copropriété du 68 au 72 rue du Général Leclerc, 
actualisation de l’état descriptif de division de la copropriété du 74 rue du Général Leclerc 
non prise en compte, sous-estimation de l’évaluation des coûts de l’opération dont celui de 
l’acquisition des logements existants, surestimation du pourcentage d’acquisition foncière. 

Qu’envisage de faire la maîtrise d’ouvrage par rapport à la signalisation de ces 
anomalies ? 

b) Eléments du dossier d’enquête 

Résorption de l’habitat insalubre (notice explicative page 19) 

Dossier d’enquête parcellaire (pages 30 et 31)  

c) Réponse de la maîtrise d’ouvrage 

Dans le cadre de la DUP et en application de l’article L.221-1 du Code de l’expropriation, les 
informations relatives aux copropriétaires et leurs tantièmes sont extraite de la matrice 
cadastrale. L’enquête parcellaire et notamment le questionnaire envoyé à tous les 
propriétaires a pour but de corriger les erreurs éventuelles de la matrice cadastrale. 
 
L’Estimation Sommaire et Globale est une estimation officielle de la DNID saisie par l’EPFIF. 
Le dossier d’enquête publique reprend cette ESG en application de L.221-1 du Code de 
l’expropriation.  
Le pourcentage d’acquisition foncière est extrait du tableau de suivi de l’EPFIF se basant sur 
les acquisitions réalisées.  
Estimations faîtes en fonction de l’état du bâti (différent prix du neuf) 
 
d) Appréciation du commissaire-enquêteur 

Des corrections que l’on peut qualifier d’ordre matériel doivent être apportées au 
dossier d’enquête concernant en particulier : 

- l’imprécision dans la désignation des logements qualifiés d’insalubres au 68 
rue du Général Leclerc ; 
- la correction de l’état descriptif de division de la copropriété du 74 rue du 
Général Leclerc, ce qui devrait impacter à la marge le pourcentage d’acquisition 
foncière. 

Il conviendra également de : 
- modifier l’état des acquisitions à réaliser en prenant en compte les informations 
des questionnaires renseignés par des propriétaires occupants ou bailleurs ; 
- ajuster l’estimation financière sommaire et globale en prenant en compte les 
modifications apportées à l’état des acquisitions. 
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VI.2. CONCERNANT L’ENQUETE PARCELLAIRE 
 

a) Expression du public 

Les observations portent sur : 
- l’état descriptif de division de la copropriété du 74 rue du Général Leclerc qui a servi 
à l’élaboration de l’état parcellaire ; 
- le nombre de logements en location indiqués par les propriétaires bailleurs dans leur 
réponse au questionnaire relatif à l’enquête parcellaire. 
 

b) Eléments du dossier d’enquête 

Etat parcellaire (page 30)  

Etat des acquisitions à réaliser (page 31) du dossier d’enquête parcellaire. 

c) Appréciation du commissaire-enquêteur 
 
La version de l’état descriptif de division de la copropriété du 74 rue du Général 
Leclerc à prendre en compte serait celle du 14 juin 2007 jointe en annexe 6. C’est la 
colonne 2 de ce document qui devrait servir de référence au niveau de la répartition 
des tantièmes. Toutefois, cette grille doit faire l’objet d’une approbation formelle des 
copropriétaires lors d’une Assemblée Générale de la copropriété après vérification par 
un géomètre-expert de sa viabilité. 
 
Il convient également de corriger l’état des acquisitions à réaliser à partir des données 
issues des questionnaires renvoyés par les propriétaires occupants ou bailleurs, en 
particulier sur le nombre de logements en location. 
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VII. CONCLUSIONS ET AVIS MOTIVE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
Il convient de se référer aux deux documents spécifiques « Conclusions et Avis motivés du 
commissaire enquêteur » relatifs à chaque volet de l’enquête conformément à l’article R.123-
19 du code de l’Environnement. 
 
 
    A Créteil le 11 avril 2022 
 

Le Commissaire Enquêteur 
 

 
 

Claude POUEY 
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CONTEXTE DU PROJET 

 
L’îlot Rossel/Leclerc est situé dans la partie Nord de la commune, à un emplacement stratégique 
situé à 500 mètres de Paris, très bien desservi notamment par la ligne 7 du métro et 
prochainement par une gare de métro de la ligne 14. Il a également pour caractéristique d’être en 
bordure de deux parcs urbains du centre-ville : les parcs Pinel et Bicêtre.  
 
L’îlot est délimité par les rues de la Convention, du Général Leclerc et Rossel. Il est situé dans le 
cœur historique du Kremlin Bicêtre et caractérisé par des formes urbaines et architecturales 
disparates : 

- une école maternelle, l’école Jean Zay, de style IIIème République, avec quelques 
éléments de monumentalité sur la rue de la Convention ; 

- un tissu d’habitat individuel ou maisons de ville le long de la rue Rossel,  
- un tissu de faubourg à l’est, avec un bâti ancien, souvent dégradé, marqué par un front 

bâti sur la rue du général Leclerc irrégulier et des cours à l’arrière desquelles se situent 
des bâtiments plus bas. Les rez-de-chaussée sont occupés par quelques commerces et 
locaux d’activité dont certains sont fermés. 

 
Une partie du bâti de la rue du Général Leclerc du 68 au 72 est caractérisée par des situations 
d’insalubrité et de périls en raison de la carence de la gestion des parties communes de la 
copropriété.  
 
L’îlot s’inscrit dans les périmètres de deux OAP (Orientations d’Aménagement et de 
Programmation) du PLU : 

- L’OAP n°4 : la requalification de l’îlot Rossel/Leclerc et l’intégration d’un nouvel 
équipement.  
Ces orientations d’aménagement ont pour objectifs : 
 - la construction de logements neufs dans un esprit de mixité sociale (au moins 30% de 
 logements sociaux) ; 
 - l’amélioration des conditions d’habitat sur ce secteur ; 
 - la diversification de l’offre de logements facilitant un parcours résidentiel sur la 
 commune ; 
- L’OAP n°5 : le ruban vert. 
L’îlot est situé sur le linéaire du ruban vert qui a pour objectif de créer une continuité 
d’aménagements paysagers entre le parc du Côteau à Arcueil et le parc Kellermann à Paris. 
Cela doit permettre de valoriser et de renforcer le cadre de vie de l’îlot en aménageant des 
circulations apaisées voire paysagères en bordure d’îlot. 

 
Le caractère d’utilité publique et d’urgence de cette opération d’aménagement est justifiée par la 
maîtrise d’ouvrage par : 
 - la nécessité de résorber l’habitat insalubre et indigne présent dans le périmètre en 
 requalifiant l’îlot ; 
 - le projet de réhabilitation de l’école maternelle Jean Zay et l’intégration d’une école 
 élémentaire sur le site en lieu et place de l’école élémentaire Brossolette ; 
 - la construction de nouveaux logements permettant d’étoffer et de diversifier l’offre de 
 nouveaux logements en favorisant un parcours résidentiel au sein de la commune. 
 
La faisabilité de l’opération est conditionnée par la maîtrise foncière complète des parcelles de l’îlot 
ce qui nécessite la reconnaissance de son utilité publique justifiant l’engagement d’une procédure 
d’expropriation pour permettre l’acquisition foncière des 30% du territoire de l’îlot non maîtrisés à 
ce jour. 
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L’évaluation financière a été estimée à 8 025 000 € arrondi à 8 000 000 € selon la décomposition 
suivante : 
 - Indemnités principales correspondant à la valeur vénale des biens sont estimées à : 
 6 370 000 € ; 
 - Indemnités accessoires (indemnités de remploi dues en cas d’acquisition après DUP) 
 arbitrées forfaitairement à 700 000 € et une majoration pour aléas divers calculée 
 forfaitairement à 955 000 €. 
 
Cette dépense s’inscrit dans le montant prévisionnel de l’opération estimé à 14 450 000 € dont 
6 442 497 € ont été engagés précédemment pour des acquisitions à l’amiable. 
 

ETAT D’AVANCEMENT DE LA MAITRISE FONCIERE 
 
En août 2021, la maîtrise foncière de l’EPFIF (Etablissement Public Foncier de l’Ile de France) 
s’élevait à 70% environ de la surface à acquérir de lîlot Rossel/Leclerc. Les biens restant à 
acquérir sont les suivants : 
 

Adresses Références 
cadastrales 

Propriétaires Nature 

60 rue du 
général Leclerc 

C123 1 propriétaire 2 pavillons, 1 remise et 1 garage 

62-66 rue du 
général Leclerc 

C126 3 copropriétaires 
au 64 

 

1 logement, 3 box, 1 cave et 1 
débarras 

68-72 rue du 
général Leclerc 

C239 6 copropriétaires 
au 68/72 

 

1 boutique, 3 cours, 5 logements, 1 
cave, 1 atelier, 2 débarras 

74 rue du 
général Leclerc 

C131 14 
copropriétaires 

au 74 

4 logements, 2 dépendances et 1 
garage 

6 rue Rossel C129 SCI des 
possibles 

2 Logements 

8 rue Rossel C137 2 propriétaires 1 pavillon 
10 rue Rossel C149 2 propriétaires 1 pavillon 

Bilan   4 pavillons, 12 logements, 5 
garages/box, 3 cours, 8 

caves/débarras/remise/dépendances 
et 2 boutiques/ateliers 
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La réserve foncière portera sur les immeubles de la rue du général Leclerc, du 60 au 74 et de la 
rue Rossel, du 6 au 10, en incluant l’école maternelle Jean Zay ce qui donne un périmètre de l’îlot 
de 6650 m2 dont 2 600 m2 pour l’école. 
 
A souligner que le bâtiment de la parcelle C239 est frappé d’un arrêté de péril imminent dont 
l’acquisition par voie d’expropriation a été déclarée d’utilité publique par le décret préfectoral 
n°2021/03515 du 1er octobre 2021. 
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CONCLUSIONS 
 

Les seules observations concernant l’objet de l’enquête parcellaire portent sur : 
 - l’état descriptif de division de la copropriété du 74 rue du Général Leclerc ; 
 - l’état des acquisitions restant à réaliser. 
 
Concernant l’état descriptif de division de la copropriété du 74 rue Général Leclerc : le 
dossier d’enquête a été élaboré sur la base d’une version de l’état descriptif de division non 
actualisé. Il convient de vérifier la viabilité de la version de 2007 jointe en annexe 6 du rapport 
d’enquête et de la faire approuver par une assemblée générale de la copropriété afin de s’appuyer 
sur cette version pour actualiser l’état parcellaire. 
 
Concernant l’état des acquisitions à réaliser : l’exploitation des questionnaires renvoyés par les 
propriétaires occupants et bailleurs doit permettre d’actualiser l’état des acquisitions à réaliser. 
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AVIS MOTIVE 

Sur la forme :  
Je n’ai pas relevé lors de l’examen du dossier, des réunions avec la maîtrise d’ouvrage et les 
différentes parties prenantes, d'anomalie ou de problème concernant directement la procédure et 
le dossier d'enquête. 
D’autre part, l’enquête s’est très bien déroulée comme le précise le paragraphe V du rapport 
d’enquête. 
  
Sur le fond :  
Considérant que : 

- le syndic gestionnaire de la copropriété du 74 rue du Général Leclerc a fourni un état  
descriptif de division qui peut servir à la mise à jour de l’état parcellaire après vérification de 
sa viabilité par un géomètre-expert et approbation par l’assemblée générale des 
copropriétaires ; 
- les données fournies par les questionnaires renvoyés par les propriétaires bailleurs doivent 
permettre de corriger l’état des logements en location. 

 
En conséquence, je recommande à la maîtrise d’ouvrage 

  
l’actualisation de l’état parcellaire et de l’état des acquisitions à réaliser  

à partir des informations recueillies au cours de l’enquête parcellaire 
 

Et je délivre un  
 

AVIS FAVORABLE 
 

A la maîtrise foncière des parcelles nécessaires 
 à la réalisation du projet de requalification de l’ensemble de l’îlot Rossel/Leclerc et 

à l’intégration d’un nouvel équipement 
 

 
 
    A Créteil le 11 avril 2022 

Le Commissaire Enquêteur 
 

 
        Claude POUEY 
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Périmètre de l’opération – Ilot Rossel Leclerc 

 
 

 

 

 




